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La matière n’existe pas    
   

Dominique Tassot   

   

Présentation : Le mot « matière » en est venu au fil du temps à désigner un concept 

abstrait : on peut donc à bon droit se demander si nos contemporains se disant 

matérialistes, trop sûrs d’eux, ne se font pas illusion quand ils croient que la matière 

existe par elle-même. Les corps réels, les objets concrets, ceux qui existent 

vraiment, ont tous une forme et c’est cette dernière qui définit l’usage de tel objet : 

elle est essentielle. Au fond, le matérialisme consiste à affirmer que le plus peut 

sortir du moins, ce qui, de nos jours, n’est plus jamais cru, hormis dans le mythe 

évolutionniste. Rien n’existe, dans la nature inerte, ou chez les êtres vivants, qui 

n’ait reçu une forme déterminée et qui, de ce fait, ne soit porteur d’une intention et, 

ainsi, ne fasse signe à notre intelligence.   

   

Certains de nos contemporains, tellement persuadés que la matière 

existe, vont jusqu’à se qualifier de « matérialistes », ce qui signifie pour 

eux ne croire qu’à des choses matérielles, qui tombent sous les sens. Or, 

s’il se trouve bien quelque réalité derrière ce qu’ils appellent « matière 

», il est illusoire de penser que cette réalité est à elle-même sa raison 

d’être, sa propre cause.    

On pouvait déjà s’en douter en observant que le mot « matière » 

désignait initialement, en latin comme en grec, le bois brut, le principal 

matériau de construction, mais qu’il est devenu un terme abstrait, 

présupposant donc une opération de l’intellect.    

Les philosophes dits réalistes, ceux précisément qui ont donné au mot 

matière ses lettres de noblesse, distinguaient en effet matière et forme :  

n’existent vraiment que des corps composés par l’agencement d’une 

matière et d’une forme. Seuls donc les corps existent, au sens usuel du 

terme, et les considérer comme de la « matière » revient à croire que 

l’argile fait le pot ou que le métal fait la fourchette, ce qui est d’autant 

plus faux que l’essence des choses et leur fonction se rapportent à leur 

forme : l’affamé se saisira volontiers d’une fourchette en bois, tandis 

qu’il ne pourrait rien faire d’une bille métallique !    

Tout corps est déjà formé, possède déjà une forme quelle qu’elle soit, 

même le bloc de marbre que le sculpteur va faire passer d’une forme 

brute à une forme achevée.    

En matière d’éducation surtout (on y parle souvent de « formation »), 

l’idée que l’enfant serait une tabula rasa, sans déterminations 

préexistantes, susceptible donc de recevoir toute forme qu’on lui 
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imposera, s’est avérée gravement erronée. Les pédagogues 

constructivistes refusant de tenir compte des traits hérités dans et par la 

famille, qui cherchent donc à capter l’enfant le plus jeune possible afin 

de monopoliser l’action éducatrice, ne pourront ainsi qu’appauvrir les 

personnalités sans jamais les réduire à de véritable robots. En son temps,  

Aldous Huxley avait imaginé qu’un utérus artificiel suffirait à produire 

les classes d’êtres infrahumains dont les dirigeants du « meilleur des 

mondes » avaient besoin. Mais la génétique est venue lui apporter un 

double démenti. D’une part, le matériau de cette procréation en 

éprouvette n’est précisément pas un « matériau » : il s’agit de gamètes 

préexistantes, donc de l’objet presque le plus « informé » qu’on puisse 

imaginer ici-bas ; d’autre part, il semble bien que la partie isolable (et 

donc manipulable) du chromosome, le gène, ne suffise pas à expliquer 

l’être total1.    

On savait déjà que les gènes peuvent intervenir dans plusieurs 

fonctions2, ce qui rend délicate toute manipulation du génome : on ne 

peut en prédire l’ensemble des effets. On découvre maintenant que le 

génome ne détient nullement les clés de l’être vivant : la différence des 

génomes entre le moustique et la souris est minime au regard de tout ce 

qui sépare ces deux bestioles. Il faut donc admettre qu’il existe ailleurs 

une autre source d’information.    

Est-ce à dire que les généticiens vont découvrir l’existence de l’âme 

? Ce n’est guère sûr, tant les préjugés matérialistes sont profondément 

ancrés. Du moins voit-on dorénavant une réorientation de la recherche. 

L’utérus artificiel est toujours dans les programmes, et les progrès sur la 

souris vont bon train.    

Mais on sent bien ici, de la part des cercles de pouvoir, la volonté 

obstinée de défigurer la création divine plutôt que l’assurance tranquille 

d’aller vers un monde meilleur.    

Entre-temps, l’alternative a été trouvée grâce à l’intelligence artificielle et 

aux robots humanoïdes : ils vont faire le ménage, tondre le gazon, désherber 

les allées et les plates-bandes, donner le bain aux infirmes, préparer le repas, 

etc. Tout en assurant ainsi les tâches serviles, ces esclaves-là du moins ne se 

                                                        
1 Un des résultats les plus intéressants du Projet Génome Humain, lancé en 1990, 
est le suivant : le génome humain comporte environ 20 000 gènes codant pour des 
protéines. Or, le génome du ver intestinal en comporte quasi autant ! Et pourtant, 
même le matérialiste le plus obtus a tendance à se considérer comme supérieur à un  

vulgaire ascaride…   
2 Pléiotropie des gènes.   
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révolteront pas, n’auront pas à être déguisés en électeurs, à être logés, nourris 

et ne se reproduiront que sous contrôle ! Ce sera bien, cette fois, le « monde 

des meilleurs » !   

Pendant que la biologie commence à réaliser que le phonographe n’est 

pas la symphonie et que le message ne se réduit pas à son support, la 

physique elle-même découvre l’information. Jadis, la théorie atomique 

n’avait pu faire sa jonction avec le monde perceptible (qui veut qu’une 

planche soit pleine et non faite de vide interatomique). Puis les paradoxes 

relativistes nous ont enseigné que l’espace ne préexiste pas aux corps 

qu’il contient, ce que Leibniz, en son temps, avait déjà objecté à Newton3. 

Enfin, la théorie de l’information, la théorie du signal et toute 

l’informatique  manifestent aujourd’hui le primat de la forme sur la 

matière : un CD vierge et un CD contenant tous les classiques grécolatins 

pèsent rigoureusement le même poids. Or, il y a dans celui-ci bien plus 

que dans celui-là, et ce « plus » est par nature immatériel, même s’il 

requiert un support !   

On se demande donc quelle mouche a piqué le rédacteur des  

Documents épiscopat n°7, lorsqu’il écrit ingénument : « la science est 

nécessairement matérialiste 4 » ! Outre que l’homme d’Église donne ici 

des bâtons pour se faire battre, puisqu’il se dessaisit de toute autorité 

intellectuelle dans le seul domaine où elle soit aujourd’hui reconnue : la 

science, il démontre surtout une méconnaissance du sujet d’autant plus 

dommageable que tout ce que nous avons dit jusqu’à présent vaut plus 

encore pour les sciences de l’homme.    

Dans ce domaine à tout le moins, lors de sa reculade, l’Église aurait pu 

imaginer de se ménager une position de repli.    

Car la science matérialiste voit l’homme comme un animal, et 

l’animal comme une plante ayant un jour décidé de changer en pattes ses 

racines : être matérialiste, c’est admettre que le plus peut sortir du 

moins. Mais si l’on croit vraiment que la pensée et la conscience résident 

dans une simple agitation des neurones, comment s’arrêter une seconde 

à l’idée qu’il existe des dogmes fixes, et donc à l’idée que ceux qui 

étudient ces dogmes ont à nous enseigner des vérités transcendantes, sur 

lesquelles les théories scientifiques restent inopérantes ?    

                                                        
3 Correspondance Leibniz-Clarke, présentée par André ROBINET, Paris, PUF, 1957, p. 

135.    
4 « Le Créationnisme, entre convictions religieuses et données scientifiques », in 

Documents Épiscopat  n°7, 2007, p. 10.   
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Le réflexe de recul devant la science est, depuis des lustres, si bien 

ancré chez les hommes d’Église qu’il a suffi d’une simple5 datation par 

le radiocarbone, en 1988, pour que le cardinal Ballestrero, alors 

archevêque de Turin et custode du Saint-Suaire, fût prêt à oublier tous 

les travaux multidisciplinaires montrant rationnellement l’authenticité 

du Linceul du Christ.    

On comprend désormais pourquoi le concept d’un homme imago Dei 

(fait à l’image de Dieu) est à la fois l’exact antidote au matérialisme et 

le seul moyen de forger des convictions intellectuelles durables. Car 

l’esprit, lui, existe bel et bien, et les vérités qu’il atteint, si elles sont 

entées en Dieu comme l’enseigne la métaphysique de l’Être, ne 

passeront jamais. Tandis que les vérités scientifiques, inévitablement 

reliées de quelque manière à un faisceau d’hypothèses, demeureront 

toujours relatives.   

   

Que le plus ne puisse sortir du moins est une vérité absolue (qu’il 

reste toutefois à savoir appliquer à propos), vérité qui réfute l’idée qu’un 

corps puisse prendre forme par lui-même, ce que supposent aussi bien 

les matérialistes que les évolutionnistes – ce sont d’ailleurs souvent les 

mêmes. Cette vérité se vérifie à chaque instant sous nos yeux, aussi bien 

dans les productions humaines que chez les créatures divines. Mais 

encore faut-il la faire sienne !   

De là toute la profondeur de cette assertion de l’Apôtre des Gentils : « 

Par la foi, nous comprenons que les mondes ont été formés par une 

parole de Dieu, de sorte que  le visible procède de   

l’invisible. » (He 11, 3)    

   

   

    

                                                        
5 Simple, mais si bien orchestrée médiatiquement qu’il était difficile de ne pas 

l’accepter. Si le cardinal Ballestrero a convenu assez vite qu’il s’était fait 

manœuvrer, en revanche il a fallu attendre 2007 pour que l’actuel directeur du 

laboratoire du British Museum reconnaisse que cette datation avait été mal faite et 

donc que son résultat n’était pas significatif.   



6   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

Le samedi 12 avril 2014   

Journée du CEP à Paris   

   

Thème : Le progrès technique est-il un 
mieux ?   

   
Conférences de :   

André Eggen, François Plantey, Claude Polin et 
Dominique Tassot (avec le témoignage « radio-actif » de 

Damien Girard).   

   

Programme détaillé et inscription sur le site le-cep.org   

   

    

Nos membres publient   
   
Marie dans la nouvelle création. Essai newmanien sur 

lôImmacul®e Conception, par l’abbé Christian Lotte    
   

La dévotion mariale de Newman est bien connue : le 25 mars 

1832, alors ministre anglican, à l’occasion d’un sermon (écrit) sur 

l’Annonciation, il fut soupçonné (à juste titre) de soutenir implicitement 

la doctrine de l’Immaculée Conception.    

Or la bulle Ineffabilis Deus de Pie IX ne fut promulguée que 12 

ans plus tard, le 8 décembre 1854, soit 9 ans après la conversion de 

Newman au catholicisme !    

Ce simple fait montre à la fois la puissance et la perspicacité 

intellectuelle tout comme le courage spirituel, qui seront  toujours la 

marque du futur grand converti. Newman, dès 15 ans, avait compris 

qu’il ne pouvait connaître ou imaginer d’autre religion que dogmatique.    

Sa conversion s’est ainsi opérée non par reniement mais par 

approfondissement à la lumière des Pères dont il avait fait l’étude 

intégrale, tant des grecs que des latins, pour répondre à l’exigence de la 

« douce Lumière » de la Vérité, pour reprendre les mots de sa prière 

célèbre.   
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Dans cet ouvrage, version remaniée de sa thèse de théologie,  

l’abbé Lotte nous fait découvrir le sens profond d’une formule 

énigmatique et peu commentée de la bulle Ineffabilis Deus, formule 

tirée de saint Jean Damascène : « Il fallait que celle qui devait concevoir 

le premier-né de toute créature fût elle-même conçue première-née. »     

À partir de la présentation des textes mariaux de Newman 

anglican puis catholique, l’auteur nous fait saisir que la convenance de 

moyen qu’est l’Immaculée Conception, en vue de l’incarnation du 

Verbe, repose aussi sur l’appartenance même de l’Immaculée  

Conception à l’ordre des fins de la réalisation du projet créateur de Dieu 

: Marie, Mère de Dieu, est l’Ève qui n’a pas chuté. L’état de « nouvelle  

Création » dont parle souvent saint Paul, inauguré dans le Verbe incarné 

Rédempteur, devait être aussi celui de celle dont Il a tiré Son humanité. 

C’est de cet état, dans lequel Marie est constituée en son Immaculée  

Conception, qu’héritent les « puînés » du Christ en recevant le baptême.    

On comprendra, à travers ce bref résumé, vers quelles 

profondeurs nous entraîne un tel ouvrage. En effet,  « comme chez les 

Pères, il n’existe aucune séparation véritable, chez Newman, entre 

théologie et spiritualité ». On notera que l’annexe de 110 p. comporte 

sept textes de Newman, dont six inédits en français, et un inédit de 

Rosmini.   

(Perpignan, Éd. Artège, 2013, 32€)    

_______________________________   

   

   

  

  

SCIENCE ET TECHNIQUE   
« Les rationalistes fuient le mystère  pour se 

précipiter dans l’incohérence. »    

(Bossuet)   
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L’âge de l’Univers6   

Julien Perreault7   

   

Résumé : Pour mesurer l’âge de l’Univers, il est évidemment impossible  d’utiliser 

une horloge. Pour ce faire, les astronomes se fondent sur un empilement 
d’hypothèses : l’origine serait un Big bang ayant projeté les corps célestes dans 

l’espace avec une vitesse croissant avec leur éloignement ; cette vitesse serait 
mesurable par le décalage vers le rouge de la lumière émise ; il existerait un rapport 

constant entre vitesse et distance (constante de Hubble). Or la “constante” estimée 

par Hubble à 500 km/s/Mpc, en 1929, ne donnait que 2 milliards d’année à l’Univers 

(pas assez pour l’Évolution). Elle a dû être ramenée de 500 à 70, par des étalonnages 
ad hoc. Par ailleurs, Alton Arp a relevé que des astres conjoints montraient des 

décalages totalement différents. Enfin, l’effet Compton, fondé sur le ralentissement 
des photons en présence d’électrons, suffit à expliquer la perte d’énergie que 

constitue le décalage. Prétendre que l’astrophysique nous a permis de connaître l’âge 
de l’Univers est donc une imposture.   

   

Un des domaines sur lesquels les scientifiques se penchent est celui de 

nos origines. Depuis quelques siècles, le naturalisme envahit ce  

« domaine d’étude ». Il s’agit d’un courant de pensée selon lequel toute 

structure, aussi complexe soit-elle, peut émerger sans cause 

antécédente. Toute la matière de l’Univers serait d’abord sortie du néant 

(ce qui contredit la première loi de la thermodynamique).   

Puis elle se serait agglomérée pour former des systèmes 

organisés tels que les étoiles et les galaxies (ce qui contredit la deuxième 

loi de la thermodynamique).    

Ensuite, la vie aurait émergé à partir de composés inorganiques 

(aucune théorie scientifique crédible n’a pu soutenir cette élucubration) 

et, plus tard, la vie se serait diversifiée par évolution. Concernant cette 

évolution, le registre fossile, potentiel témoin de nos origines, révèle une 

apparition discontinue de toutes les espèces fossiles, c’est-à-dire que les 

fossiles montrent qu’il dut y avoir création plutôt qu’évolution 

graduelle.   

                                                        
6 Reproduction autorisée du site canadien : creationnisme.com, complété  de 2 
graphiques par Jean de Pontcharra. Sur cette question fondamentale, on se reportera 
utilement à deux articles de Jonathan HENRY : « Que savons-nous de l’âge de 
l’univers ? » (Le Cep n°28, p. 13 sq.) et « Que savons-nous de l’âge de la Terre ? » 
(Le Cep, n°29, p. 13 sq.).   7 B. Sc. en mathématiques, l’auteur est membre de 
l’ASCQ (Association de Science créationniste du Québec).   
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Fig. 1. Petite supernova.   

   

Les naturalistes ont donc été contraints, devant la nonvalidité de 

leurs théories, d’introduire un dogme qui leur permette de faire survivre 

leurs croyances.    

Le temps est devenu une «baguette magique ». On nous dit qu’il 

semble impossible que la vie soit apparue sans cause antécédente, mais 

qu’avec le temps tout est possible... On nous impose alors, comme 

vérité absolue, le « fait » que l’Univers et la Terre dateraient de 

milliards d’années.    

Le présent article veut donc faire la lumière sur la méthode que 

le mouvement naturaliste applique pour nous vendre son idée d’un 

Univers vieux de quelque 15 milliards d’années.   

Il importe tout d’abord de comprendre que l’âge de l’Univers 

n’est pas mesurable. Aucune donnée empirique ne s’y rapporte 

directement. L’âge de l’Univers est plutôt calculé en fonction de 

plusieurs suppositions incertaines, dépendant notamment de cette 

croyance populaire qui veut que l’Univers a démarré par une 

gigantesque explosion ou expansion de l’œuf cosmique (le point où 

toute la matière aurait été concentrée initialement). L’univers (l’espace 
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et la matière) serait donc en constante expansion depuis cet événement 

mythologique.   

En 1929, l’astronome Edwin Hubble proposa une loi qui nous 

permettrait de calculer la distance des astres éloignés et ainsi leur âge. 

Voici une petite illustration qui permet de comprendre pourquoi « 

distance » et « âge » sont reliés : disons qu’un objet se situe à 10 mètres 

devant vous et supposons que la lumière parcourt 1 mètre par minute.  

La lumière émise (ou réfléchie) à partir de l’objet mettra 10 minutes 

pour parvenir à votre œil. La déduction évidente est que si vous pouvez 

voir cet objet maintenant, c’est donc dire que l’objet existe depuis au 

moins 10 minutes. Si l’objet existait depuis seulement 2 minutes, la 

lumière n’aurait pas eu le temps de vous parvenir et l’objet vous serait 

invisible. Notons que dans un tel raisonnement (qui est exactement le 

même que celui de la cosmologie moderne), la distance qui nous sépare 

de l’objet est la donnée recherchée puisque la vitesse de la lumière est 

connue (toutefois on ne peut confirmer que cette vitesse a toujours été 

constante).   

Hubble, dans les années 20, avait observé que le spectre lumineux de 

certaines galaxies était décalé vers le rouge.  

Habituellement, ceci indique que l’objet observé s’éloigne de 

l’observateur (selon l’effet Doppler). En s’éloignant, l’objet fait subir 

aux ondes lumineuses une « décompression » ou perte d’énergie. Le 

contraire est vrai également : un objet qui s’approche induit une « 

compression » des ondes (spectre lumineux décalé vers le bleu).  

Hubble a ainsi déduit que les galaxies s’éloignaient de nous, et ceci d’autant 

plus vite qu’elles sont plus éloignées.   

Un premier problème apparaît : puisque l’on ne connaît pas a 

priori les distances relatives des astres éloignés, comment affirmer que 

les astres s’éloignent plus vite lorsqu’ils sont plus loin ? Hubble 

suggère que le rapport de la vitesse de fuite apparente de l’astre 

observé sur sa distance est une constante H :  H = V / D   

Cette relation, qui n’est qu’hypothétique, nous permet de 

calculer la distance hypothétique d’un astre (et donc son âge 

hypothétique), à condition de connaître précisément la constante de 

Hubble (H) et la vitesse de fuite de l’astre (V).    

Une autre condition invérifiable s’applique alors : la vitesse 

d’expansion de l’Univers (H) doit avoir été relativement constante par 

le passé. Prenons par exemple, le quasar SDSS J1044-0125 (un noyau 

de galaxie) qui semble s’éloigner à une vitesse de près de 300 000 km 
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par seconde (V). La constante de Hubble est estimée à 70 km/s/Mpc7. 

La distance hypothétique D obtenue par la loi de Hubble (donc V/H) 

serait donc :   

300 000 km/s/ 70 km/s/Mpc = 4 286 Mpc = 14 milliards  d’années-lumière   

Ce calcul jette de la poudre aux yeux et satisfait pleinement ceux 

pour lesquels un univers très vieux est indispensable afin que leurs 

autres croyances soient défendables. Or, nous savons très bien que les 

valeurs V et H sont « bidon » et non scientifiques.   

   

Non-validité de la constante de Hubble (H)   

Pour établir la constante H, nous avons besoin d’un large 

échantillon d’astres lointains pour lesquels V et D sont connus. Or, ceci 

est impossible puisque la seule méthode qui ait une réelle crédibilité 

géométrique pour calculer les distances des astres est limitée aux astres 

très « proches » de nous. Les astronomes sont donc contraints de 

contourner ce léger problème en faisant des comparaisons spéculatives 

entre l’éclat des astres proches et celui d’astres lointains que l’on 

considère semblables, et ainsi ils se créent un échantillon de données « 

bidon ».    

Cette méthode de calcul des distances repose sur l’étude de l’éclat des 

étoiles dites « variables ».    

À partir de cet « échantillon », la valeur de H pourra être déterminée. 

Notons que la valeur de H a beaucoup évolué dans le temps  

: Hubble l’avait estimée à 500 km/s/Mpc il y a 70 ans. Cette valeur 

donnait un univers de seulement 2 milliards d’années. Pas assez de 

temps pour que les contes naturalistes (abiogenèse, évolution...) aient 

pu se réaliser.    

                                                        
7 Un mégaparsec (Mpc) = 3,26 millions d’années-lumière. La constante H implique 

donc que, pour chaque Mpc de distance supplémentaire nous séparant d’un astre, la 

vitesse de fuite de cet astre augmente de 74 km/s.   
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Fig. 2. Comment la « constante » de Hubble s’ajuste à l’âge supposé 

de la terre (depuis Hubble  jusqu’à nos jours).   

   

Aujourd’hui, on a revu les données, et les spécialistes concluent 

que la valeur de H doit se trouver entre 50 et 100. L'incertitude sur la « 

constante » est donc de l’ordre de 100 %, ce qui lui confère une 

crédibilité mathématique plutôt inexistante !    
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 Fig. 3. Comment la « constante » de Hubble continue de varier sans 

converger (de 1975 à 2000).   

   

Durant les seules années 90, les estimations sur la valeur de H 

ont fait varier l’âge de l’Univers entre 6 et 25 milliards d’années. Plus 

récemment, les astronomes disent avoir fixé la valeur de H à 70 

km/s/Mpc avec une incertitude de seulement 10%. Pour ce faire, ils ont 

déduit la distance et la vitesse de fuite apparente de plusieurs galaxies 

en fonction d’une étude portant sur 800 étoiles variables situées 

(supposément) à plus de 65 millions d’années-lumière. Il faut signaler 

que personne ne s’est rendu sur place pour assurer que ces données sont 

valides. La seule donnée empirique dont disposent les astronomes est 

la luminosité de petits points brillants. C’est à partir de cette seule 

donnée que l’on établit toutes les relations hypothétiques qui nous 

mènent finalement aux calculs des distances. Ces « distances », qui sont 

alors fortement reliées à nos hypothèses, ne peuvent pas être qualifiées 

de faits certains. Elles sont plutôt spéculatives et modulables selon les 

résultats attendus (pour ne pas dire « nos croyances »). Rappelons que 

la croyance en un univers vieux existait avant que ces techniques ne 

fussent utilisées ...   

Non-validité du calcul de vitesse de fuite (V)   

La donnée V est établie par le décalage spectral de la luminosité 

d’un astre. On suppose que le décalage vers le rouge est proportionnel à 
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la vitesse d’éloignement de l’astre observé. Pour des distances courtes, 

ce peut être le cas si la cause est  effectivement un effet Doppler.    

Sur de grandes distances, il n’est pas prouvé que SEUL 

l’éloignement de l’astre observé induise une perte d’énergie 

(produisant le décalage vers le rouge). Si d’autres facteurs peuvent 

potentiellement agir sur la longueur d’onde de la lumière, l’astre 

pourrait bien demeurer parfaitement immobile mais avec une 

luminosité décalant vers le rouge, nous donnant ainsi une fausse 

impression d’éloignement (c’est pourquoi Hubble aimait mieux parler 

de vitesse de fuite « apparente »). Or, il s’avère justement que d’autres 

facteurs peuvent influencer la luminosité d’un astre. Nous savons très 

bien que l’espace est rempli de gaz, de poussières, de plasma et de 

particules à haute énergie. Lors de son « voyage » vers nous, la lumière 

subit donc plusieurs influences. Les poussières, par exemple, influent 

sur la lumière. Autre phénomène : la gravitation. Dans un trou noir, la 

force gravitationnelle influence la lumière au point que celle-ci ne 

réussit pas à « sortir » du trou noir. Il est donc clair que la lumière subit 

une influence gravitationnelle lorsqu’elle passe près d’un astre 

volumineux. Ensuite, il y a les mirages cosmiques de toutes sortes qui 

déforment ce que nous voyons de l’univers lointain.   

Halton Arp est un astronome de grande renommée qui a contesté la 

relation entre le décalage vers le rouge et l’effet Doppler.    

Arp a publié plusieurs clichés de galaxies et de quasars qui 

confirment hors de tout doute son hypothèse. Pourtant, les astronomes 

ne sont pas très réceptifs aux travaux d’Arp et les rejettent du revers de 

la main sans apporter de réelles réfutations. La raison en est simple : la 

loi de Hubble est devenue un dogme central en astronomie. Si ce dogme 

est remis en question, beaucoup de travaux et des milliers d’articles 

auront été dans l’erreur ces dernières 80 années. Il est donc clair qu’il 

y a conflit d’intérêts.   

   

Les observations de Halton Arp   

   

Voyons deux de ces fameuses observations. La première, une 

image où une galaxie et un quasar sont reliés, induisant 

incontestablement qu’ils sont à la même distance. Pour des astres qui 

sont à la même distance, la loi de Hubble prédit un décalage spectral 

identique.    
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Fig. 4. Cette image isophote de la galaxie NGC 4319 (au centre) et du 

quasar Markarian 205 (au-dessous), réalisée en superposant plusieurs 

plaques photographiques prise par Halton Arp à l’aide du télescope de 200 

pouces de Palomar, montre clairement les ponts lumineux qui relient les 

deux objets8. Le Nord est en haut et l’Est à gauche.     

Or, en interprétant V selon l’effet Doppler, la galaxie affiche une 

vitesse de fuite (V) de 1 800 km/s (distance = 84 millions d’a. l.), alors 

que le quasar (au-dessous) aurait une vitesse de fuite de 21 000 km/s  

(distance = 978 millions d’a. l.).   

Le quasar serait donc 12 fois plus éloigné de nous que la galaxie, 

soit environ 900 millions d’années-lumière plus loin9. Tel n’est pas le 

cas, puisque l’image nous apparaît toujours avec les deux astres reliés.   

   

   

                                                        
8 Cette photo se trouve dans les deux publications suivantes : H. ARP,   

 « Quasars, Redshifts, and Controversies », Interstellar Media, 1987, p. 34, et H. ARP, G. 

BURBIDGE, G. & A. HEWITT, « More on the galaxy-quasar connection  

», Sky and Telescope 75(8) : 9, 1995.   
9 Une seule année-lumière (a. l.) correspond à 9 460 800 000 000 km.   
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Fig. 5. Halton Arp10   

   

Le second cas est celui de la Galaxie NGC 1199. Sur l’image, on 

aperçoit une galaxie centrale et une autre galaxie qui nous apparaît 

comme à l’avant de la première (donc plus proche). Or, en interprétant 

V selon l’effet Doppler, la galaxie du fond affiche une vitesse de fuite  

(V) de 2 700 km/s (distance = 125 millions d’a. l.), alors que la galaxie 

à l’avant aurait une vitesse de fuite de 13 300 km/s (distance = 619 millions 

d’a. l.). L’illogisme auquel cela nous conduit est le suivant : la galaxie à 

l’avant se trouverait, selon la loi de Hubble, plus éloignée de 500 millions 

d’années-lumière que la galaxie du fond !  Fig. 4 et 4bis. Galaxie NGC 1199   

   

                                                        
10 Ndlr. Halton Arp est décédé le 28 décembre 2013 à Munich. Il est fort à parier que 

cette disparition ne sera pas regrettée par certains confrères.   
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La conclusion est claire : la « loi » de Hubble est fausse 

puisqu’elle se base sur une relation (décalage spectral —> vitesse de 

fuite —> distance) qui n’avait pas été vérifiée, mais qui avait plutôt été 

proposée et immédiatement acceptée par la communauté scientifique. 

Or, une science plus avancée confirme désormais que cette vieille 

relation est invalide.   

« Halton Arp de l’Institut d’Astrophysique de Garching, en 

Allemagne, a affirmé pendant plus de 25 ans que les quasars, objets 

que la plupart des astronomes croient exister aux extrémités de 

l’univers, sont en fait des compagnons de galaxies assez rapprochées. 
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S’il a raison, les implications en seraient aussi révolutionnaires que 

celles des théories de Galilée, qui soutenaient l’idée selon laquelle la 

Terre tourne autour du soleil tout comme les lunes de Jupiter tournent 

autour d’elle. La règle astronomique, que l’on nomme «décalage vers 

le rouge»   

(redshift) et qui place les quasars et les galaxies à des distances très 

différentes, serait remise en question, tout comme les croyances de 

base des cosmologistes en ce qui a trait à l’univers. Les astronomes 

ont pour la plupart rejeté les théories d’Arp, mais il présente 

maintenant son étude la plus systématique jamais faite concernant le 

regroupement de quasars et de galaxies 11. »    

   

Une théorie de remplacement très productive   

La lumière provenant d’un astre pourrait-elle perdre de l’énergie 

par un autre phénomène que l’effet Doppler ? Oui, par l’effet Compton. 

En 1927, Arthur Holly Compton a partagé le prix Nobel pour cette 

découverte. Ce phénomène se traduit par une perte d’énergie d’un 

photon lorsque celui-ci entre en collision avec un électron. Ainsi, la 

lumière peut voir sa longueur d’onde augmentée sans que la source 

lumineuse soit en mouvement. L’analyse du décalage spectral selon 

cette nouvelle interprétation est judicieuse. Elle permet notamment 

d’expliquer pourquoi la lumière du soleil décale vers le rouge (elle a 

perdu de l’énergie) alors que le soleil ne s’éloigne aucunement de nous. 

Les photons émis à partir du soleil doivent traverser une couche de gaz 

à la surface du soleil et heurter des électrons libres. Une partie de 

l’énergie des photons est transférée aux électrons qu’ils heurtent (effet 

Compton). Ainsi, la lumière du soleil présente un décalage vers le rouge 

sans que le soleil s’éloigne de nous.    

De plus, il a été confirmé que la lumière émise sur la ligne 

tangente Soleil-Terre affiche un décalage vers le rouge plus prononcé. 

Cette observation concorde parfaitement avec l’hypothèse du décalage 

spectral par l’effet Compton, puisque la lumière émise de la tangente 

doit parcourir une plus grande distance à la surface du Soleil (là où les 

électrons libres sont concentrés).   

                                                        
11 SCHILLING & GOVERT, “Quasar pairs : A Redshift Puzzle ? ” Science, vol. 274 

(Nov. 22), 1996, p. 1 305.   
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L’effet Compton permet aussi de comprendre comment le 

décalage spectral de la lumière peut être significativement différent 

pour un système d’étoiles binaires. L’« étoile chaude » présente un 

décalage supérieur à 1’« étoile froide ». Puisque les deux étoiles « 

orbitent » l’une autour de l’autre, on aurait prédit un décalage identique 

(même distance, même vitesse) en se basant sur l’effet Doppler. 

Considérons maintenant l’effet Compton comme le phénomène 

produisant le décalage spectral de la lumière des astres.    

Nous comprenons bien alors que l’étoile chaude a un nuage de 

gaz plus dense à sa surface, ce qui induit que les photons émis à partir 

de cette étoile heurtent davantage d’électrons libres que pour 1’« étoile 

froide ».   

Bref, l’effet Compton s’impose comme le phénomène expliquant 

le mieux le décalage spectral des astres. Cette observation mène à une 

conclusion qui mettra du temps pour s’imposer : les astres sont peutêtre 

immobiles (ou presque) et la loi de Hubble est entièrement erronée. 

Tout cela nous amène à constater que, finalement, l’âge populaire de 

l’univers ne repose sur aucun fondement scientifiquement confirmé !  

En conclusion, il est clair que l’âge de l’Univers demeure inconnu. La 

raison en est simplement que les hypothèses qui servent de point de 

départ à nos calculs sont empreintes de spéculations reliées à nos 

croyances préalables. Par exemple, la croyance populaire au Big bang 

implique que la vitesse d’expansion de l’univers (H) a été relativement 

constante au cours du temps. Puisqu’il est impossible de confirmer cette 

hypothèse, la loi de Hubble n’a alors aucun sens pour déterminer l’âge 

de l’univers.    

Il existe d’autres scénarios intéressants concernant l’âge de 

l’univers12. Un de ces scénarios impliquerait, pour sa part, que la vitesse 

d’expansion de l’Univers a été presque infinie au moment de la création 

et stabilisée par la suite. Cela pourrait expliquer un univers tout aussi 

vaste avec un âge relativement jeune.   

   

Il siège au-dessus du globe [héb.  guohɣ ˣ˥] de la terre, dont les habitants 

sont pour Lui comme des sauterelles ; Il étend les cieux  

                                                        
12 Ndlr. Plus modestement, on peut aussi considérer que ce n’est qu’à partir du 

septième Jour, lorsque Dieu cesse de créer et que l’univers est achevé, que la 

science, fondée sur l’action des seules causes secondes, peut entrer en jeu. Elle ferait 

donc mieux de rester muette concernant des origines qui sont hors de sa portée.   



20   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

comme une étoffe légère, Il les déploie comme une tente,  pour 

en faire sa demeure. (Is 40, 22)   

Ainsi parle YHWH Dieu, qui a créé les cieux et qui les a déployés, qui 

a étendu la terre et ses productions, qui a donné la  

respiration à ceux qui la peuplent, et le souffle à ceux qui y  marchent. 

(Is 42, 5)   

   

   

     *   

     

   

*                    *  Finalité du langage (1ère partie)13   

   

Michel Tougne   

   

Présentation : Pour bien des penseurs depuis deux siècles, l’esprit humain est 

incapable de connaître la réalité en tant que telle : tout serait biaisé par notre 
subjectivité. Dans le même temps, nous avons délaissé les catégories de la 

philosophie réaliste qui, à l’inverse, posait que l’homme peut et doit connaître la 
vérité des choses. De là l’intérêt d’une analyse réaliste du langage, cet outil qui, 

précisément, nous sert à penser le réel et à exprimer nos connaissances. Dans cette 
première partie, en analysant le nom (substantif) et l’adjectif, nous verrons qu’ils 

correspondent étroitement aux notions philosophiques de substance et d’accident. 
Ainsi le discours présente-t-il à la fois la capacité d’énoncer des vérités générales  
(par l’universalité potentielle des significations d’un mot) et de désigner des êtres 
particuliers (par l’agencement des mots associés au substantif).   

   

Pourquoi parler de la finalité du langage ? Parce que la capacité 

de l’être humain à connaître la réalité et la vérité est aujourd’hui remise 

en question. Paradoxalement, dans notre siècle scientifique, voire 

scientiste, un doute radical est jeté sur l’aptitude de l’intelligence à 

connaître le vrai.    

Face à cette question, nous pensons que l’examen de la langue, 

outil de l’expression de nos pensées, nous renseignera : la langue 

accuse-t-elle une déficience pour signifier la réalité, ou au contraire, 

estelle conçue pour saisir et traduire cette même réalité ?   

                                                        
13 Repris de la conférence donnée à la Journée du CEP, en mars 2012 à Paris.   
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Notre XXIe siècle commençant reste marqué par les philosophies 

relativistes des XVIIIe et XIXe siècles qui ont enseigné l’impuissance de la 

raison à connaître et à saisir le réel en dehors des limites de la subjectivité 

humaine.    

 Le rapport de la pensée et du langage a été pris dans cette option 

générale qui colore absolument tout : les jugements, les opinions, 

comme les critères de jugement et les référents. Tout dépendrait de la 

subjectivité. Dès lors, l’objectivité est-elle possible ? L’esprit de 

l’homme est-il capable de vrai ? Est-il capable de percevoir l’adéquation 

de la pensée avec le réel comme le veut la philosophie réaliste ?    

Notre époque raisonne ainsi : l’intelligence ne peut dépasser les 

limites assignées par la nature humaine et demeure incurablement 

subjective. Le langage même semble frappé de cette incapacité à 

atteindre le réel, conditionné qu’il serait par la structure de la pensée. 

En effet, des recherches comparatives sur le langage semblent 

corroborer cette affirmation à la base de la vulgate philosophique 

moderne. Ainsi Lera Boroditsky, dans The Wall Street Journal du 24 

juillet 2012, estime que « les structures qui existent dans nos langues 

façonnent profondément la façon dont nous construisons la réalité ». 

Construit-on la réalité ? Ou bien s’impose-t-elle à nous ? Et de conclure 

« sur la nécessité d'assimiler l'importance des mécanismes linguistiques 

pour comprendre notre façon de voir le monde qui nous entoure ».   

Face à ce relativisme subjectif, il importe d’aller résolument à contre-

courant. C’est pourquoi nous montrons, par un regard réaliste jeté sur la 

grammaire française, que la structure de notre langue, loin de nous 

éloigner du réel, le suppose, l’affirme et le saisit beaucoup plus 

profondément qu’il n’y paraît. Car l’étude de la structure de la langue 

permet de cerner les opérations de pensée nécessaires à la saisie du réel.   

Notre objectif est donc de commencer une réhabilitation de la 

pensée, de l’intelligence et du langage. Comment cela ? Par l’étude de 

la langue dépassant le positivisme descriptif et par une approche 

utilisant les apports de la philosophie réaliste.    

   

Au-delà de cette réhabilitation, espérons que ce court précis 

pourra suggérer aux pédagogues grammairiens de tirer parti de 

l’enseignement qu’ils dispensent. À notre avis, l’étude de la langue 

française est l’occasion de familiariser les élèves avec des notions de 

philosophie réaliste qui se retrouvent partout dans le parler. On pourra, 

dans bien des cas, introduire ou réintroduire le vocabulaire grammatical 
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approprié, tel que le « substantif », par exemple, renvoyant à la notion 

de substance, en lieu et place du « nom » qui ne renvoie à rien de précis. 

Le premier résultat serait de permettre une réelle compréhension des 

notions clés de la grammaire et de ses mécanismes. Plus généralement, 

les élèves trouveraient dans la grammaire l’attrait que l’intelligence 

éprouve pour l’être des choses et pour le vrai.    

   

COMMENT DÉCOUVRIR   LA 

FINALITÉ DU LANGAGE.   

   

La finalité d’un objet fabriqué par l’homme nous apparaît dans 

l’intention de son auteur. Ainsi, nous savons qu’une chaise est faite pour 

s’asseoir. C’est donc là sa finalité. Pour un fait naturel tel que le langage 

humain, il nous faut découvrir l’intention de l’auteur qui n’est autre que 

le Créateur. Comment devons-nous procéder ?   

À première vue, la finalité du langage est simple : celui-ci sert 

à parler. Et dans quel but parle-t-on ? Pour communiquer. Donc la 

finalité du langage est la communication. Mais on nous fera remarquer 

à bon droit qu’on peut communiquer sans parler. Souvent une attitude, 

un regard, un sourire, une mimique suffisent à communiquer. Un appel 

de phare de ma voiture sert à communiquer, mais de manière bien 

imparfaite. Un peintre ou un musicien communiquent à travers leur art 

sans prononcer un seul mot. Dans le comportement animal, nous 

trouvons nombre d’exemples de communications sans langage articulé, 

relevant plus de l’instinct que de la pensée.    

Dire que le langage sert à communiquer est sans doute juste, 

mais cela ne rend pas compte de la finalité spécifique du langage 

humain, puisque tant d’autres moyens servent également à la 

communication. Nous ne pouvons donc nous contenter de l’affirmation 

selon laquelle le langage sert à communiquer.    

En outre, cette affirmation suppose que la société engendre la 

langue, ce qui demande plus de précision. Car jamais aucune société ne 

s’est concertée pour décider comment on parlerait14. En conséquence, 

                                                        
14 Les Académies se contentent d’enregistrer les comportements linguistiques. Elles 
ont un rôle descriptif. Même si l’étendue de leur champ d’investigation leur donne 
une position de référent, elles n’ont jamais exercé de rôle prescriptif, du moins avec 
bonheur et de manière durable.    



23   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

la société exerce sans doute une influence sur la langue, seulement en 

tant que condition, mais non en tant que cause efficiente15.    

 Dire que le langage sert à communiquer est le fruit d’une approche 

extérieure pragmatique qui est vraie, mais qui ne dit pas exactement en 

quoi et pourquoi la finalité de communication est spécifique au langage. 

Une approche extérieure reste insuffisante.    

Pour comprendre la finalité d’une chose, même lorsqu’il s’agit 

d’objets fabriqués, il faut dépasser l’aspect utilitaire. Prenons l’exemple 

d’une montre. Nous nous demanderons : « à quoi sert la montre ? » et 

nous répondrons : « à indiquer l’heure ». Mais cette réponse ne fait rien 

comprendre à l’organisation interne de la montre et ne révèle rien sur la 

manière dont  l’intention présidant au mécanisme de la montre s’est 

concrétisée.    

En revanche, si j’ouvre la montre, je vois qu’elle se compose 

d’une quantité de mécanismes et je dois comprendre pourquoi chaque 

partie est disposée d’une façon déterminée et non d’une autre. Rien, 

dans la montre, n’est le fruit du hasard. Tout est pensé, défini, 

déterminé. L’agencement de la montre est éclairé par l’intention qui a 

guidé sa fabrication4.   

Comprendre une finalité spécifique n’est possible que si on 

pose un regard sur l’intérieur de la chose. On ne connaît pas la chose 

uniquement par un regard extérieur. C’est pourquoi, nous nous 

proposons de regarder le langage de l’intérieur.    

   

   

                                                                                                                   
circonstances aggravantes, qui permettent au feu de se propager rapidement. Pas de 

s’allumer. Le vent, par lui-même, a-t-il jamais allumé un feu ? Autre exemple : un cuisinier 

se brûle la main en retirant du four un plat en fin de cuisson. La cause de la brûlure est bien 

le four, mais la circonstance, et non la cause, est que notre cuisinier avait entendu sonner 

son téléphone et qu’il s’était maladroitement dépêché, en enlevant le plat du four, espérant 

décrocher plus vite son appareil. Difficile de dire que le téléphone est la cause de la brûlure. 

Mais que cet outil, devenu aujourd’hui indispensable, entre dans l’explication de la brûlure 

en tant que circonstance, c’est certain.   Dans le cas du rapport de la langue à la société, 

nous disons que la société est une condition pour l’exercice d’une langue, mais rien ne 

                                                        
15 Pour distinguer entre une cause et une condition, voire une circonstance, prenons 
l’exemple d’un feu de forêt. L’origine du feu est un mégot non éteint jeté par un 
randonneur. Le vent et la sècheresse sont des conditions, des   



24   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

permet de dire que la société en est la cause efficiente. Nous reviendrons plus loin sur cette 

distinction.  4  Autre exemple : on peut dire d’un sanglier qu’il est destiné à finir dans une 

assiette ; mais cela ne dit pas ce qu’est un sanglier. Les légumes sont tout autant destinés à 

finir dans une assiette !   

Les éléments de la langue (substantifs, adjectifs, verbes, etc.), 

jouent un rôle déterminé, non interchangeable, et leur agencement fait 

découvrir une idée directrice qui gouverne l’ensemble. Cette idée 

directrice n’apparaît pas si l’on reste à l’extérieur.   

Quelle est cette idée directrice ? Pour répondre à la question, 

nous procéderons à une brève investigation de la langue française. Nous 

partirons de l’a priori suivant lequel le langage possède une finalité. En 

conséquence, nous regarderons comment s’agencent les éléments qui le 

composent (substantifs, adjectifs, verbes, etc.), et nous nous efforcerons 

de comprendre l’idée directrice qui gouverne l’ensemble. La langue 

estelle organisée ?   

Si oui, comment connaître cette organisation ?     

   

Que va-t-on découvrir dans la langue ?   

   

Un rapide survol de la langue française nous permettra de voir que 

la grammaire s’agence selon :     la matière et la forme,    la 

substance et l’accident,     la puissance et l’acte,     l’essence et 

l’existence.   

C’est pourquoi nous allons rencontrer, comme nous l’annoncions 

plus haut, quelques-uns des principaux concepts de la philosophie 

aristotélicienne, laquelle exprime en langage plus technique la 

philosophie première de tout homme. Nous verrons alors si oui ou non 

l’esprit humain est capable d’une connaissance vraie.   

MATIÈRE ET FORME   

   

LA FORMATION    

D’UN MOT EN LANGUE   

   

Arrêtons-nous, pour commencer, sur l’élaboration d’une partie 

de discours. Qu’est-ce qu’une partie de discours ? C’est un mot. Par 

exemple, le verbe « aller » est une partie de discours ; le substantif  (la) 

« marche », est aussi une partie de discours. Il y en a d’autres.   
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Les mots présentent certaines caractéristiques. Ils n’ont pas 

tous les mêmes fonctions et n’expriment pas tous les mêmes choses. Par 

exemple « un livre » désigne un objet concret. Mais : « Pierre lit  le mode 

d’emploi » signifie l’action se déroulant dans le temps.  D’où cela vientil 

? De quoi sont faits les mots ? Est-il possible de saisir la genèse de leur 

formation ? De quelle activité résulte le mot ? Est-il possible de 

discerner une œuvre mentale ? Ou bien, de quelle activité s’agit-il ? 

C’est en essayant de répondre, au moins en partie, à ces questions que 

l’on soulève un peu le voile recouvrant l’activité de l’esprit humain dans 

la formation des systèmes en Langue16.    

Les opérations mentales que nous allons décrire ne sont pas 

inventées au moment où le sujet s’exprime. À chaque phrase française, 

je n’invente pas la langue française : je l’emploie, ce qui est différent. 

Réussir à bien s’exprimer consiste à faire coïncider l’emploi du matériel 

linguistique, i. e. la langue déjà à disposition, avec ce qu’on a envie de 

dire. Mais il n’empêche que les structures mentales déjà intériorisées, 

qui charpentent la langue, doivent être mentalement reproduites, même 

inconsciemment.   

Or,  ce  sont  ces  opérations  mentales,  souvent inconscientes, 

qu’il nous faut découvrir. Ce sont elles que nous voulons étudier afin de 

répondre à notre question : une langue estelle apte à traduire la réalité ?    

   

Description des opérations mentales  permettant la formation 

d’un substantif   

   

Prenons n’importe quel substantif, par ex.  le mot « siège ».   

Comment peut-il apparaître en notre esprit ?    

   

La matière du mot    

• La pensée commence par prendre position en face de l’univers 

pensable, c'est-à-dire en face de tout ce qui, potentiellement, peut être 

traduit en notions distinctes.    

C’est une opération d’investigation servant de départ à la pensée en 

recherche d’adéquation entre le pensable et le réel.    

                                                        
16 Par Langue (que nous écrivons avec une majuscule), nous entendons ce qui 
préside à tout énoncé, c’est-à-dire au Discours (que nous écrivons également avec 
une majuscule). À voir plus tard, dans la seconde partie de cette étude.    



26   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

• La pensée extrait (abstrait) ensuite de cet univers une idée 

particulière correspondant à la réalité à traduire. Par cette opération, 

l'esprit recherche la matière signifiante de ce qui, au final, sera un 

mot. En effet, un siège n’est pas n’importe quelle chose. Ce n’est ni 

une pierre, ni un ruisseau. Il fait partie des meubles et des objets 

prévus pour s’asseoir. Il est spécifié et se différencie de tout ce qui 

n’est pas prévu pour le même usage. À l’intérieur même des meubles, 

il peut encore donner lieu à des spécifications encore plus fines. 

Mais, par hypothèse, arrêtons-là l’opération mentale de 

particularisation. Lors de l'élaboration de cette idée particulière, la 

portion de réel choisie et la particularisation opérée varient de langue 

à langue. Le particulier, extrait de l’univers pensable, constitue 

l’aspect sémantique, la matière, c'est-à-dire, en Langue, la 

signification en puissance. Mais le mot n’est pas encore achevé. 

C’est une opération de représentation (la reproduction en esprit de 

l'objet sensible ou non).    

 Comment la genèse du mot va-t-elle pouvoir se clore ? L’idée 

particulière, servant  de matière au mot, est ensuite universalisée du 

dedans, autant que possible. Tout substantif est un universel. On le 

constate même dans les mots désignant des choses très petites. Le mot 

« point », par exemple, est potentiellement apte à désigner non 

seulement tous les points de la terre, ce qui fait déjà beaucoup, mais 

également tous les points de l’univers, ce qui porte la signification du 

petit mot « point » aux confins de l’infini. De même le mot « goutte » 

désigne en puissance toutes les gouttes de rosée, les gouttes de pluie, les 

gouttes de vin ou les gouttes de n’importe quel liquide. Prenons encore 

comme exemple le mot « pas », désignant une petite quantité d’espace. 

Il signifie tous les pas.    

Nous avons pris ici à dessein l'exemple des mots servant à la  

négation en français, mots désignant des quantités si petites qu’elles voisinent  

avec la nullité : (point, goutte, pas, rien, etc.). Même les êtres infiniment petits, 

tels les microbes, sont portés à l’universel.   

   

   

   

   

   

Soit en figure :    
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Mais, disions-nous, la genèse du mot n’est pas encore close.    

   

La forme du mot   

   

Jusqu’ici je n’ai obtenu qu’une charge sémantique, c’està-dire 

la signification, qui est la matière. Mais le mot n’est pas encore formé. 

L'esprit doit encore renvoyer, une nouvelle fois, la notion à l’universel. 

Toutefois, il ne s’agit plus de l’univers notionnel, mais d’un univers 

formel. Voici pourquoi.   

Cette notion (siège) est-elle destinée à désigner une action se  

déroulant dans le temps ou bien un objet ? Rien jusqu’ici ne le dit. Pour aller 

plus loin, il faut donner une forme (une spécificité) à la matière.    

La matière est en attente d’une forme pour être spécifiée, pour 

recevoir un statut. Avant, le mot n’existe pas. C’est la forme qui lui 

donnera l’existence.   

   

 Donc, après avoir été dans un univers de notions, on va  se trouver : ou 

dans un univers de substances pour avoir un substantif ; ou bien dans un 

univers de procès temporels pour avoir un verbe. Il faut trancher.   
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Par hypothèse, j’opte pour l’univers des substances et j’obtiens 

le substantif « siège ». Si j’avais choisi l’univers des procès temporels, 

j’aurais obtenu le verbe « siéger ».    

   

Reprenons la genèse du mot après l’élargissement de la notion 

dans l’univers notionnel.  La charge sémantique prise dans cet univers 

est insuffisante. Que manque-t-il ? Une forme, autrement dit une nature, 

par laquelle le mot aura un comportement linguistique reconnaissable.    

  
   

Pour obtenir un mot, une partie de discours à part entière, il faut 

une matière, c’est-à-dire une charge sémantique, et il faut une forme. La 

forme donne au mot sa nature et son existence. Tant que je n’ai pas 

donné de forme, la charge sémantique, qui est peut-être dans mon esprit, 

ne peut se maintenir ni subsister et va mentalement disparaître. Elle 

n’aura fait que passer dans mon entendement sans y être retenue.   

Une notion sans forme ne peut subsister seule. Elle s’accole 

immédiatement à un autre mot. Ex. : un tournevis, le tire-bouchon, etc.   

Une notion sans forme (sémantème) peut être distincte du nom, 
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simplement reliée par un tiret. Mais elle forme une unité de signification 

avec lui : Ex. : un gratte-ciel, la grand-rue. Elle peut même n’être 

qu’antéposée : un compte rendu, un commis voyageur. Seule, une 

notion sans forme ne peut exister.   

Un mot est donc, indissociablement, un composé de matière et 

de forme. La matière est la notion, la forme fait accéder le mot au rang 

de « partie de discours » reconnaissable (i. e. substantif, adjectif, verbe 

ou adverbe, etc.). Elle donne l’existence au mot en terminant sa genèse. 

Elle lui confère sa nature, c’est-à-dire en rendant possibles certaines 

fonctions et en en interdisant d’autres.   

   

Description du comportement  grammatical d’un 

substantif.   

   

De la forme, le substantif reçoit ses fonctions possibles, car tout 

être (ici l’être de langue « substantif ») n’agit que par sa forme.   Quelles 

sont ses fonctions ? Le substantif reçoit (pour le français) trois fonctions 

possibles : le sujet, l’attribut ou le complément : - La pierre de Caen est 

très dure (sujet)   

- Tu es Pierre, et sur cette pierre… (attribut de tu)   

- Chacun apporte sa pierre à l’édifice (complément )   

Il n’y a pas d’autres fonctions pour le substantif, sauf, bien sûr, si on utilise 

des prépositions ou d’autres mots.   

   

Ainsi s’est préparé le concept, moyen immatériel de 

connaissance, qui est ce par quoi je connais. Il est le résultat des 

épousailles de l’esprit et du réel (cf. Marcel De Corte17), l’esprit étant 

porté à l’universel et le réel étant le particulier. Côest pourquoi le 

concept (qui nôest pas seulement lôid®e g®n®rale) est ce par quoi on 

connaît et désigne ce qui existe.    

   

Par exemple, le mot « animal », avec la notion d’être animé, 

capable de mouvement, est d’abord étendu à tous les êtres animés 

capables de mouvement ; mais, par l’ajout de la particularisation 

                                                        
17 Marcel DE CORTE, L’intelligence en péril de mort, Éd. Dismas, 1987.   
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raisonnable, « animal » cède la place au mot « homme »18. Ce mot est 

étendu à tous les hommes et contient la possibilité de désigner l’homme 

individu particulier adulte, de sexe masculin et l’homme en général, 

c'est-à-dire l’homme en sa nature humaine, qui, dans cette acception 

large, comprend aussi les femmes et les enfants. Ce mouvement 

d’universalisation interne varie encore de langue à langue. L’allemand 

a recours à deux mots : der Mann désigne l’individu (ou les individus) 

adultes de sexe masculin ; der Mensch désigne l’homme en général, 

porteur de la nature humaine, c'est-à-dire homme, femme ou enfant.    

L’esprit a donc universalisé la notion particulière prise dans l'univers 

pensable. Mais cette extension de la notion doit être régulée.    

On constate, dans les phrases, que les substantifs désignent des 

objets ou des faits particuliers et précis, et non pas uniquement des idées 

universelles. Ainsi, quand on dit : « Est-ce qu’il pleut ? Il me semble 

avoir senti une goutte de pluie ! », il s’agit bien d’une seule goutte et 

non de toutes les gouttes de l’univers. L’extension du mot est régulée, 

non par la phrase,  comme on l’entend souvent dire, mais par l’article 

indéfini.19   

   

Résumons :    

   

Il y a l’univers des réalités sensibles d’où je tire une réalité, et 

cette extraction me permet d’accoler une notion, une charge sémantique, 

qui est ensuite universalisée par le dedans ; j’en fais ensuite une partie 

de discours en donnant une forme choisie dans un univers formel.   

   

   

   

                                                        
18 Malgré notre exemple animal/homme, nous ne prétendons nullement que l’apparition des 

mots suit fidèlement la théorie des ensembles et des sousensembles.   
19 Nous abordons cette question dans notre livre Pour une grammaire qui ne ment pas, au 

ch. XI, pp. 125-130.   
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LA SUBSTANCE ET L’ACCIDENT   

   

La forme, avons-nous dit, opère la clôture du mot en lui 

donnant sa nature et donc en lui assignant les fonctions que ce mot est 

susceptible de remplir dans une phrase.    

La forme, engendrant le substantif, donne le genre et les 

fonctions virtuelles du mot (qui seront déterminées selon la visée 

expressive du locuteur en « Discours »). Mais, par-dessus tout, ce qui 

distingue le substantif de l’adjectif, c’est que la signification du mot se 

rapporte au mot lui-même. « Rhinocéros » ne se dit que du rhinocéros ; 

de même que « siège » ne se dit que d’un siège, etc.    

Un substantif, par sa forme, rapporte la notion au mot luimême, 

si bien que le substantif existe ainsi à raison de soi en correspondance 

avec l’être qu’il désigne.   

L’être désigné est également une substance, quelque chose qui 

persiste sous des changements plus ou moins importants    
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Ce rapport de la matière, de la charge sémantique du mot, au mot lui-

même, peut être désigné, comme le faisait Gustave Guillaume20, par le terme 

dôincidence interne.   

   

Soit en figure :     

  
   

La matière, i. e. la charge sémantique, par son union avec une 

forme, devient apte à désigner un être proprement dit, autrement dit une 

substance. Il s’agit là de la matière première du substantif. Cette matière 

première désigne l’individu, l’être singulier.   

D’autre part, cette matière ou charge sémantique, par la généralisation 

opérée par le dedans, rend le mot apte à désigner une substance seconde, 

c’est-à-dire l’individu, mais, par généralisation, comme exemplaire 

d’un genre ou d’une espèce. Ex. : Le cheval est la plus noble conquête 

de l’homme. On voit que cette généralisation (opération d’entendement) 

permet l’analogie. Car, il est vrai que les substances secondes ne sont 

substances que par analogie, du fait qu’aucun cheval « universel », 

aucun homme « universel », comme tels ne sauraient subsister 

autrement qu’en esprit. C’est ainsi que le substantif est apte à désigner 

lôexistence (l’individu existant) et lôessence (substance seconde, 

universelle par analogie).   

Cette disposition à désigner l’individu ou la généralité donne 

au langage la possibilité de désigner un fait particulier ou d’énoncer une 

vérité générale.    

                                                        
20 Gustave GUILLAUME (1883-1960), linguiste français, fondateur d'une linguistique connue sous le 

nom de psychomécanique (ou psychosystématique) du langage. Il s'agit, par l'observation minutieuse de 

la langue telle qu'on la parle ou qu'on l'écrit, de déterminer, par induction, la structure psychique attestée 

par la morphologie.   
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Aptitude linguistique déplaisant fortement aux nominalistes, 

aux existentialistes, voire à certains positivistes qui récusent à la langue 

le droit de se référer à l’essence ou à la nature des êtres. Mais n’est-il 

pas curieux de récuser ce pouvoir à l’esprit humain et de prétendre 

démontrer (donc en usant du langage) l’incapacité de l’homme à 

atteindre le vrai et le réel ?    

   

Nature de l’adjectif. Sa forme    

   

En contrepoint du substantif, la langue use de l’adjectif, dont le rôle, 

nous le savons, est de modifier ou préciser le substantif. Ex. :   

  Une tradition constante.   

  Un magistère atypique.   

   

L’adjectif est un apport s’ajoutant au substantif qui lui sert de 

support. Ce que la grammaire appelle adjectif correspond à ce que la 

philosophie nomme un accident.    

   

Soit en figure :     Apport    

    
  « Atypique »   

   

    
   

  Support   

     

On peut dire en langage philosophique que les adjectifs sont 

autant d’accidents qui n’entament pas la notion subsistante du substantif 

auquel ils se rapportent. La distinction de l'adjectif et du substantif 

recoupe la distinction philosophique entre substance (ce qui subsiste) et 

accident (ce qui ne peut exister seul, mais seulement dans autre chose ; 

ce qui s'attribue à un support). L'accident ne constitue pas l'être mais le 

complète. Plutôt qu’un être, l’accident est dôun °tre.   

Accidens est entis potius quam ens, dit en latin la philosophie.    

«  Magistère »     
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De par sa forme, l’adjectif ne peut subsister par lui-même. Il 

doit être rapporté à un substantif. On ne conçoit pas l’accident sans 

rapport au substantif. L’être de l’accident consiste dans son inhérence.  

Sa forme est celle d’une incidence externe.    

   

    

Conclusion   

Nous choisissons de clore ce chapitre par deux remarques. La première 

intéresse la pédagogie dans l’enseignement de la grammaire.   

Nous regrettons profondément que les manuels scolaires ne 

parlent plus du substantif mais simplement du nom. Or, autrefois, le 

nom était une catégorie dans laquelle venaient se ranger à la fois le 

substantif et l’adjectif. Le nom était élevé au niveau d’un genre abritant 

les espèces du substantif et de l’adjectif. Comme nous venons de la voir, 

l’adjectif ne se conçoit pas sans le substantif. C’est donc à bon droit que 

substantif et adjectif doivent cohabiter sous le genre du nom. Le fait de 

les avoir séparés décourage la présentation du rapport substance / 

accident, pourtant essentiel à la langue.    

La seconde remarque concerne lôaptitude de la langue ¨ 

atteindre le vrai. Le rapport entre l’essence et l’existence est présent 

dans le substantif de par sa capacité à désigner la substance première, 

c’est-à-dire l’individu (ex. : le cheval galope dans le pré), et la substance 

seconde, c’est-à-dire l’essence ou la nature des êtres (ex. : le cheval est 

un animal noble).    

Le Moyen Âge connut la querelle des universaux. Guillaume 

d’Occam, philosophe anglais de la première moitié du XIVe siècle, 

pensait qu’il ne fallait pas multiplier les êtres inconsidérément.    

Cela signifie que pour expliquer les phénomènes, qui semblent 

résister à notre investigation rationnelle, on doit prendre quelques 

précautions avant de recourir  à des principes échappant à notre 
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expérience, tels que « essence », « volonté divine », « miracle », etc. Le 

« rasoir d’Occam » est cette méthode qui oblige à plus de circonspection 

dans l’emploi des abstractions en déniant toute existence extra-mentale 

à des créations de notre esprit.    

Il est vrai qu’avec certains mots, on arrive à dire des choses qui 

n’existent pas et la pensée devient folle. Mais, s’il faut avoir une certaine 

prudence afin de ne pas abuser de la pensée, le risque est de refuser toute 

métaphysique et de tomber dans le nominalisme qui n’accorde aux mots 

que le pouvoir de désigner des expériences ou une collection 

d’expériences. On rencontre alors un existentialisme radical ou le 

positivisme réducteur pur et dur.   

Les droits de la métaphysique ne peuvent être niés simplement 

au nom de quelques abus. Car à vouloir nier l’essence ou la nature des 

choses, on supprime tout discernement. L’esprit ne peut plus prétendre 

monter de l’expérience à la loi. En bref, la contestation moderne de 

l’aptitude de l’esprit humain à connaître la vérité se fonde trop souvent 

sur la suppression de l’outil qui permettrait d’atteindre la vérité. Il 

conviendrait, au contraire, de concéder l’usage de la métaphysique, 

quitte à infirmer par la suite certaines conclusions erronées. Le 

nominalisme excessif est aux aguets ; il sert pour une mauvaise 

dialectique.    

   

   

 *    

   

   

   

 *  *   

   

      

   
     

   

   

Sur la distinction entre règnes minéral, végétal    

et animal   
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Xavier Bonneau21   

   

Résumé : La théorie évolutionniste affirme la continuité universelle entre tous les 

êtres, alors que les faits montrent partout des discontinuités, et jusqu’à des 
oppositions flagrantes entre les grandes catégories de la classification. C’est déjà 

vrai entre l’inerte (qui subit) et le vivant (qui filtre ses échanges avec l’extérieur). 
Ce l’est surtout entre les deux grandes catégories que constituent le règne végétal et 

le règne animal. La respiration est l’exact contraire de la photosynthèse ; les plantes 
n’ont pas d’organes de la locomotion ; la sève et le sang ont une mission analogue 

mais l’exercent de manière bien différente, tout comme, chez les animaux, entre la 
lymphe des insectes et le  sang proprement dit des vertébrés.   

   

On ne peut pas mettre les trois règnes : minéral, végétal et 

animal sur le même plan, comme nous l’apprenions en classe de 

sciences naturelles. Il y a une première distinction fondamentale entre 

le monde minéral et le monde organique, le non-vivant et le vivant. Car 

tous les êtres vivants sans exception sont bâtis sur le même plan : la 

cellule avec une structure moléculaire et un mode de fonctionnement 

identique à base de chimie du carbone, notamment le mode de 

reproduction identique avec la même machinerie d’acides nucléiques 

ADN et ARN. Aucun minéral ne possède ce type de structure, ni même 

partiellement quelque chose d’approchant.    

Plus on avance dans la connaissance des mécanismes 

chimiques moléculaires, plus le fossé entre l’inerte et le vivant se creuse 

et s’élargit. Aucune structure intermédiaire, aucun chaînon manquant 

n’ont jamais été découverts, Messieurs les évolutionnistes ! Ni 

aujourd’hui, ni surtout dans les couches géologiques les plus anciennes 

(ou supposées telles) : une structure est vivante ou elle est inerte, 

exclusif l’un de l’autre !   

   

   

Quant à imaginer des scénarios de passage de l’inerte au vivant 

par petites touches à l’aveugle, on butte toujours sur l’impossibilité de 

quelque chose de simplement plausible – à défaut de traces fossiles – en 

l’absence d’une cause supérieure.    

Passons maintenant aux différences entre règne végétal et règne 

animal. La principale réside dans leur comportement face au carbone. 

Les végétaux sont autotrophes (ils utilisent le carbone atmosphérique 

                                                        
21 Ingénieur agronome INA-PG, docteur ès sciences.   
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pour synthétiser leurs molécules carbonées), alors que les animaux sont 

hétérotrophes  (ils prennent le carbone chez d’autres êtres vivants).    

Au niveau cellulaire, il y a deux organites spécialisés dans 

l’énergie cellulaire : la mitochondrie commune aux végétaux et aux 

animaux, qui accumule et libère l’énergie nécessaire au fonctionnement 

de la cellule ; et le chloroplaste, qui n’existe que dans les feuilles des 

végétaux : cet organite capte l’énergie lumineuse pour synthétiser des 

molécules carbonées.    

L’équation fondamentale d’échange d’énergie dans la cellule de tout 

être vivant est donc la suivante :    

   

C6H12O6 + 6O2                      6CO2 + 6H2O   

   

 Une molécule de sucre est brûlée en présence d’oxygène en libérant de 

l’énergie, et les deux produits finaux sont l’eau et le gaz carbonique. 

C’est le phénomène de la respiration.    

Seuls les végétaux ont la faculté de faire jouer l’équation dans 

l’autre sens, c’est-à-dire : synthétiser du sucre à partir d’eau et de gaz 

carbonique. L’énergie exigée pour faire fonctionner  l’équation en sens 

inverse est fournie par un complexe moléculaire situé dans les 

chloroplastes. Ce complexe (la chlorophylle) capte et transforme 

l’énergie lumineuse pour remonter le cycle du carbone dans le sens 

ascendant. C’est le phénomène de la photosynthèse.    

Telle est la différence fondamentale entre les deux règnes  

végétal et animal. Il y en a bien d’autres. Par exemple, les structures des 

tissus sont différentes. Un bon biologiste examinant une cellule ou un 

groupe de cellules au microscope, vous dira tout de suite s’il s’agit d’un 

tissu végétal ou animal.    

Il y a aussi une différence au niveau du mouvement, le motus 

sui défini par saint Thomas d’Aquin et qui est aussi un critère de 

distinction entre inerte et vivant.    

Le motus sui peut se traduire au niveau biochimique par la 

faculté qu’ont les êtres vivants d’être parcourus de flux actifs (des flux 

d’oxygène, de liquide, de protons, d’électrons, toutes sortes de flux en 

fait), alors que les minéraux ne font que subir des processus 

physicochimiques. L’intérieur d’une cellule vivante est séparé du milieu 

extérieur par une membrane ; c’est à travers cette membrane que la 

cellule pompe dans le milieu extérieur les éléments dont elle a besoin 
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pour son fonctionnement, ou bien – dans l’autre sens – excrète les 

éléments résiduels dont il est souhaitable qu’elle se débarrasse.    

Les processus chimiques d’absorption et d’excrétion sont le plus 

souvent des processus actifs, à contre-gradient de concentration  

(c’est-à-dire en sens inverse du processus d’osmose, purement passif, 

où deux solutions séparées par une membrane poreuse se mettent à 

l’équilibre, les ions et molécules allant du compartiment, où ils sont le 

plus concentrés, vers le compartiment où ils sont le moins concentrés). 

La cellule vivante contrôle en permanence son milieu intérieur et le 

maintient en conditions stables, à l’abri des fluctuations qui se 

produisent à l’extérieur. C’est bien entendu un attribut exclusif du 

monde vivant. Et les deux règnes : végétal et animal, ont bien cette 

faculté du motus sui, autant l’un que l’autre. Mais ils l’ont sur un mode 

différent.   

La croissance des végétaux  (élongation des racines, des tiges, 

des rameaux…) se fait par divisions cellulaires dans des zones 

particulières ; on les mesure à l’œil nu à une échelle de temps 

hebdomadaire ou journalière. Il n’y a pas d’organes dédiés à la 

locomotion tels que les cils et les flagelles des animaux unicellulaires, 

qui leur permettent un mouvement rapide immédiat, à une échelle de 

temps de la fraction de seconde. Les mouvements brusques de certaines 

parties de plantes (la fermeture immédiate des feuilles de certaines 

espèces) sont des réactions chimiques à un certain stimulus, sans plus.     

Au fur et à mesure que l’on monte dans l’échelle de complexité chez 

les animaux, ces organes de locomotion sont contrôlés par un système nerveux 

de plus en plus perfectionné, qui leur permet de réagir instantanément à leur 

environnement.    

La course du guépard, le vol en piqué du faucon pèlerin ou les 

déplacements de la chauve-souris par écholocation sont des exemples connus 

de ces merveilles d’adaptation. Le mouvement chez les animaux est donc 

beaucoup plus actif et développé que chez les végétaux.     

Cela ne veut pas dire que les uns seraient plus «évolués» que 

les autres, mais simplement que chaque créature est à sa place, 

accomplissant ce pour quoi elle est faite. Les plantes ont des organes 

parfaitement adaptés à la fonction qu’ils exercent. Par exemple, le 

système photosynthétique est une nano-machine avec un rendement 

exceptionnel inégalé et chez les animaux et dans le monde artificiel. 

Autre exemple : les arbres de grande taille. Nos chênes séculaires et 

autres séquoias d’Amérique ont des systèmes de conduits extrêmement 
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performants pour tirer l’eau du sol et la monter sur plusieurs mètres pour 

assurer en instantané la demande transpiratoire du feuillage.     Un point 

de classification : qu’en est-il des organismes qui ne sont ni 

complètement végétaux, ni complètement animaux ? L’exemple le plus 

connu est celui des champignons. Ces derniers sont considérés à part, 

car ils ont la plupart des caractéristiques des végétaux, tout en étant 

hétérotrophes pour le carbone, comme les animaux. Ils ne 

photosynthétisent pas et sont donc contraints de chercher leur carbone 

dans un milieu nutritif, souvent en parasitant un autre organisme. Les 

évolutionnistes disent : ce sont tout simplement des plantes qui ont 

perdu la fonction photosynthétique à un des tournants de l’évolution  

(lequel ? je ne saurais le dire : il y en a tant !).     

Il y a probablement d’autres classes d’êtres vivants qui 

n’entrent pas forcément dans un des deux règnes, surtout chez les 

microorganismes unicellulaires : virus, bactéries et autres. Des 

spécialistes de la classification des micro-organismes s’en préoccupent. 

Mes lointains souvenirs d’étudiant donnent quand même pour règle que 

la grande majorité de ces micro-organismes entre exclusivement : ou 

bien dans le règne végétal, ou bien dans le règne animal.   

Mais l’exception existe de quelques classes ou groupes dits 

intermédiaires, qui suscitent toujours de vifs débats chez les 

taxonomistes.    

Un exemple : le plancton à la surface des océans, formé de  

millions d’êtres unicellulaires agglomérés en masses flottantes. On y 

distingue très bien les organismes appartenant au phytoplancton de ceux 

appartenant au zooplancton, avec une chaîne alimentaire similaire à 

d’autres dans le milieu terrestre : le phytoplancton flotte passivement à 

la surface de l’eau et utilise la lumière comme source d’énergie pour se 

développer. Un premier groupe de zooplancton – généralement pourvu 

d’organites de locomotion – se nourrit de phytoplancton ; puis on arrive 

à un deuxième groupe du zooplancton, qui se nourrit du premier groupe 

; on passe ensuite aux organismes pluricellulaires, avec une chaîne 

alimentaire bien connue : les crevettes, les sardines, les thons pour 

terminer par le roi des prédateurs : le grand requin blanc.    

 Concernant les liquides internes aux êtres vivants, on pourrait dire que 

tout organisme multicellulaire d’une taille critique ne peut fonctionner 

que si ses tissus peuvent absorber et excréter en continu des quantités 

de matière non négligeables. Le meilleur moyen à cette fin est 

l’irrigation permanente par un liquide circulant dans des vaisseaux dont 
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l’architecture et les propriétés physiques et chimiques sont adaptées aux 

besoins de l’organisme. Ce liquide transporte dans les deux sens les 

substances nécessaires au fonctionnement de l’organisme. C’est la sève 

des végétaux et le sang des animaux.   

Les complexes organismes multicellulaires des deux règnes 

possèdent donc bien des fluides internes, mais avec des modes de 

fonctionnement différents. Chez les végétaux, l’essentiel des échanges 

gazeux : oxygène, gaz carbonique et eau, se fait au niveau des stomates 

dans les feuilles. Il y a, dans le sens ascendant, un système de pompage 

et de montée de l’eau de la racine vers la feuille par des vaisseaux de 

sève brute. Et dans l’autre sens, la sève élaborée redistribue les 

photosynthétats (les sucres produits de la photosynthèse) dans les 

organes où ils sont nécessaires.    

   

Chez les animaux, les échanges gazeux et liquides se font par 

différents organes de plus en plus spécialisés au fur et à mesure qu’on 

monte dans l’échelle de complexité : systèmes respiratoires pour les 

échanges gazeux, et systèmes digestifs pour les échanges liquides et 

solides. Avec le sang comme liquide interne au corps assurant 

l’absorption, la répartition et l’évacuation des produits.          

 Il y a évidemment plusieurs types de systèmes circulatoires 

selon les embranchements animaux et plusieurs types de sang à 

l’intérieur des groupes animaux. Il reste à définir exactement le mot « 

sang ». Dans un sens large : tout liquide irriguant le corps des animaux 

multicellulaires, ou dans un sens plus strict : liquide de composition 

donnée (analogue à celle du sang humain) irriguant le corps de tels 

groupes d’animaux. Avec, du point de vue de la composition du sang et 

de la structure des vaisseaux, des différences selon le genre, la famille, 

l’ordre, etc., différences d’autant plus grandes que les animaux sont 

éloignés dans le système de classification. Ainsi, de la même façon que 

le plan anatomique des insectes est différent de celui des vertébrés, leurs 

systèmes circulatoires sont aussi très différents : on parle de 

l’hémolymphe des insectes et non pas de sang stricto sensu. Notez 

quand même qu’on retrouve ici la racine grecque αίµα haïma (hémo)  « 

sang ». Il s’agit toujours d’un liquide dédié au transport dans des 

organismes pluricellulaires.     

Physiologistes et hématologistes pourront commenter plus en 

détail. Un exemple, toutefois : l’hémoglobine des vertébrés contient un 

noyau de fer, alors que la molécule transportant l’oxygène dans le sang 
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chez les escargots est l’hémocruorine contenant un noyau de cuivre. La 

formule chimique est différente mais la fonction est la même.  

L’hémoglobine est plus efficace que l’hémocruorine en termes de 

nombre d’atomes d’oxygène transportés et de rapidité de 

chargement/déchargement. Les escargots s’en tirent quand même, 

certes sans pouvoir sprinter comme un guépard. On est donc en droit 

d’affirmer que chaque créature a été pensée pour elle-même.    

   

*******************************  

   

  

HISTOIRE                  «Si l'homme est libre de choisir ses idées,  il n'est 

pas libre d'échapper aux conséquences des idées qu'il a choisies. »   
(Marcel François)   

  
   

Un des plus grands tirages de l’édition française : Le Tour 

de la France de deux enfants,  ou comment les incroyants 

peuvent se  ridiculiser à force de sectarisme22   

   

Jean-Pierre Hamblenne   

Présentation : Le Tour de la France de deux enfants est un des plus grand succès de 
librairie : plus de huit millions d’exemplaires depuis 1877 ! Il est vrai que ce récit, 
composé par Augustine Fouillée, a longtemps servi de manuel scolaire. Les héros en 
sont deux orphelins qui parcourent la France à la recherche de leur oncle. Chemin 
faisant, le livre décrit les paysages, les habitants et leurs travaux, les monuments et leur 
histoire. Mais l’amour de la patrie y va de pair avec la morale et le civisme, si bien que 
l’auteur, chrétienne, avait truffé son livre d’exhortations au bien. À partir de 1906, on 
assiste à une réécriture de l’ouvrage, destinée à en expurger toute allusion religieuse. 
Les enfants traversent toujours la France, mais n’y aperçoivent aucune église, n’y 
entendent aucune exclamation comportant le mot « Dieu », etc. La comparaison des 
deux éditions est instructive et montre à quel point le sectarisme poursuit son œuvre.   

   

Imaginez un ouvrage tiré à huit millions et demi  

                                                        
22 Repris d’Altaïr n° 155, mars 2013.   
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d’exemplaires, toujours édité et toujours vendu depuis sa parution en 

1877. De Victor Hugo ? Vous n’y êtes pas ! En fait, un des plus gros 

tirages de l’édition française des XIXe et XXe siècles fut Le tour de la 

France de deux enfants. Publié par les Éditions Belin, ce livre, à 

l’origine, servit de manuel pour l'apprentissage de la lecture du français 

au cours moyen des écoles de la IIIe République. Son succès fut tel qu’il 

atteignit un tirage de 7,4 millions d'exemplaires en 1914 et sera utilisé 

dans les écoles jusque dans les années 1950.    

   

Depuis, il est toujours lu et sa dernière réédition date de 

2012 chez Tallandier. Le secret de ce succès ? Un style très coulant, 

facile à lire, de belles illustrations, mais surtout un patriotisme sans 

concession et un amour profond du terroir.   

C’était l’œuvre d’une dame, Augustine Fouillée, qui signait  

du pseudonyme fort peu féminin de G. Bruno. Née Augustine Tuillerie  

le 31 juillet 1833 à Laval, elle mourut le 8 juillet 1923 à Menton. Sa 

spécialité était de composer des manuels d’instruction civique et 

morale, romancés, mettant en scène des adolescents. Mais ses autres 

ouvrages ne lui survivront guère. Ni Francinet, (1877), ni Les Enfants 

de Marcel, qu’elle publie en 1887 également, ni même Le Tour de 

l’Europe pendant la guerre, qui est une suite au Tour de la France 

reprenant les mêmes personnages d’André et Julien Volden avec leurs 

descendants, ne connaîtront le succès fulgurant de son premier titre.   

Ce livre narre l’épopée d’André Volden, quatorze ans, et de  

son frère Julien, sept ans, tous deux orphelins. Nés à Phalsbourg en  

Lorraine (c’est l’occasion d’un sympathique clin d’œil à 

ErckmannChatrian dans les premières pages), ils ont promis à leur père 

agonisant de fuir vers la France (c’était l’époque où l’Alsace et la 

Lorraine étaient occupées par les Prussiens) pour tenter de retrouver 

leur oncle à Marseille. Munis seulement de leur courage, ils traversent 

la frontière clandestinement, puis la France du Nord au Sud, ratent de 

peu le tonton à Marseille, s’embarquent pour Sète (on écrivait « Cette 

» en ce tempslà), arrivent encore trop tard, rattrapent finalement leur 

oncle à Bordeaux, où ils s’embarquent de nouveau, et terminent tous les 

trois un tour de France avant de s’établir dans une ferme modèle.    

Tout cela n’est évidemment que prétexte à une description  

minutieuse des lieux traversés : les villes et leur nombre d’habitants, les 

paysages, les rivières, les montagnes, les industries, l’élevage et la 

culture, les bâtiments fameux, tout est prétexte à émerveillement pour 
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les deux gosses. Et par un artifice joliment amené (Julien se fait offrir 

un livre sur les grands personnages de l’histoire de France par une dame 

charmée par son honnêteté, et il le lit à ses moments perdus), le cours 

d’histoire est aussi étoffé que celui de géographie.    

Quant à la morale, elle est omniprésente : l’honnêteté, le  

travail, le courage, la fraternité, la loyauté, la sobriété, la propreté, le respect 

des aînés, l’amour de la patrie, la fidélité à la parole donnée, l’étude, la 

solidarité sont recommandés à toutes les pages. Ce sont les valeurs de 

l’école officielle de la IIIe République,   et  

   pourtant,   certains  passages   tomberaient aujourd’hui  

sous l’inquisition des ligues vertueuses. Ainsi de ce passage, parlant des 

quatre races humaines, où il est écrit : « La race blanche, la plus parfaite 

des races humaines... »    

La glorification de la patrie est présente à tous les chapitres,  

et souvent, même, le patriotisme cède le pas au chauvinisme, puisque la  

France, selon l’auteur, possède les plus beaux paysages, les meilleures 

races bovines, l’artisanat le plus parfait, les ressources naturelles les 

plus diverses... Et, bien sûr, produit les meilleurs vins du monde...   
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Ce livre est magique, car il nous replonge dans les beautés de 

la vieille France, encore agricole, déjà industrielle, pas encore 

dépecée par les rapaces de la finance mondialiste.   

On nous décrit avec soin le commerce de proximité, les 

colporteurs achetant des marchandises dans les fermes ou les 

ateliers pour les revendre sur les marchés.    

Les premiers chemins de fer, les bateaux de ce temps, les 

ateliers et l’artisanat laisseront assurément un brin de nostalgie au 

cœur des lecteurs amoureux du passé, dégoûtés de la direction que 

prend le monde d’aujourd’hui. Quant aux illustrations, 

délicieusement surannées, elles charment par leur naïveté et leur 

précision.   

   

     

   
   

Madame Fouillée devait être une bonne chrétienne (bien que 

divorcée et remariée, mais il paraît que son premier mari la battait 

comme plâtre, la pauvre !) : le texte regorge de passages où les 

protagonistes se recommandent à Dieu dans les dangers, louent le 

Seigneur devant les beautés de la nature, n’oublient pas leur prière du 

soir. Tout cela dans les éditions antérieures à 1906, car... vinrent à cette 

époque la séparation de l'Église et de l’État, la laïcisation forcenée de 

l’enseignement et l’anticléricalisme obsessionnel des grosses légumes 

de la IIIe.    

Plus question, assurément, de mettre entre les mains des jeunes 

élèves un ouvrage où les héros font leur prière du soir ! On sortira donc, 
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à partir de cette date, des versions expurgées de toute allusion à la 

religion, sans que nous puissions savoir si l’auteur a entériné de tels 

caviardages.    

Parmi les grands hommes évoqués, saint Bernard, Fénelon, 

Bossuet disparaissent. Saint Vincent de Paul également. La solidarité 

envers les pauvres, c’est tout bon... à condition que ce ne soit pas un 

curé qui la pratique ! Tous les passages où les enfants font leur prière 

ou se recommandent à Dieu sont supprimés. Ont-ils le malheur de dire 

: « Le père est au ciel », cela deviendra « Le père est  mort ». Si c’est 

moins poétique, tant pis. « Il n’arrive que ce que Dieu permet ; alors, 

à la volonté de Dieu ! » est traduit par: « Il faut aller courageusement 

où le devoir nous mène. » Le devoir envers qui ? Envers quoi ? Surtout, 

ne le demande pas, gamin !   

Et puis parfois, cela touche au ridicule. Vouloir bannir de notre 

monde toute allusion à la religion oblige à des entourloupettes 

navrantes. Un ami du père décédé voit-il un soir arriver nos deux 

enfants trempés de pluie et transis de froid ? «Mon Dieu ! qu’y a-t-il, 

mes pauvres enfants ? » s'écrie-t-il. Formule interdite si, par la vertu 

de la maçonnerie dominante, il n’y a plus de Dieu. On imprimera donc 

: « Hélas ! qu’y a-t-il ? » Ca fait drôlement moins vrai, pourtant ! Plus 

loin : « Allons ! Espérons en la Providence » devient « Allons ! 

Espérons ! » En quoi ? Interdit de le savoir. En Lorraine, Jeanne d’Arc 

n’entendit pas les voix du ciel, mais tout simplement « elle crut 

entendre une voix s’élever ».    

« Il faudra aider ceux qui, comme  toi, n’ont que le Bon Dieu 

pour père ici-bas » devient : « Il faudra aider ceux qui sont faibles 

aussi. » À Lyon, les enfants admiraient « l’église de Fourvière, qui 

domine la grande cité ». Après 1906, ils passent sans la voir. Idem pour 

Notre-Dame de la Garde à Marseille. Ainsi que pour la cathédrale de 

Reims, Notre-Dame de Paris et même... l’Hôtel-Dieu qui, comme tout 

le monde le sait, était un hôpital, mais qui avait le tort d’avoir Dieu 

dans son nom.  L’évocation du chevalier Bayard posera un problème 

majeur. Dans les premières éditions, une bonne description de 

l’adoubement est rédigée.    

On y lit notamment : « C’était seulement à 21 ans qu’on 

pouvait être armé chevalier. Après s’être baigné et avoir passé la 

veillée en prière à l’église, le futur chevalier était présenté au seigneur 

qui devait l’armer. Le jeune Bayard tint parole. À vingt et un ans, il fut 

armé chevalier. Pour cela, il fit ce qu’on appelait la veillée d’armes : 
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il passa toute une nuit en prières, puis le lendemain matin, un 

chevalier, le frappant du plat de son épée, lui dit : au nom de Dieu, je 

te fais chevalier. » Le passage fut purement et simplement supprimé.    

On dit sobrement : « À vingt et un ans, il fut armé chevalier. » Parler  

de la chevalerie sans faire une seule allusion au christianisme, c’est quand 

même un peu fort !    

À propos d’Ambroise Paré, les vieilles éditions rapportent 

évidemment sa parole la plus célèbre. Comme on le félicitait d’une 

guérison spectaculaire, le célèbre médecin avoua modestement : « Je 

l’ai pansé, Dieu l’a guéri. » Les lecteurs d’après 1906 ignoreront cette 

parole sublime. Comme ils ignoreront cette même phrase gravée par 

David d’Angers sur la statue d’Ambroise Paré qu’il venait de sculpter.  

Quant à René Descartes, « ses restes furent ramenés à Paris, dans 

l’église Saint-Étienne, où l’on voit encore son tombeau ». Version 

corrigée : « ses restes furent ramenés à Paris ». Point final. Il faut 

évidemment que les jeunes Français ignorent qu’il existe des églises à 

Paris !!!    

Le passage des enfants par Avignon pose de plus graves 

problèmes encore. Qu’est-ce donc que ce grand bâtiment qu’on y voit 

? Pas question de dire que c’est le palais des Papes, puisqu’il n’y a pas 

de Papes. Il n’est pas question d’écrire comme avant 1906 : « Cette 

ancienne capitale du comtat Venaissin servit autrefois de résidence 

aux Papes. On y voit encore leur palais, majestueux monument du XIVe 

siècle. » Alors, pas de scrupules, on lâchera seulement : « Elle possède 

encore les anciens remparts et les majestueux palais du XIVe siècle. »  

Petit garçon, nous t’avons fort recommandé le désir de connaître et 

d’apprendre l’histoire de ta patrie, mais ne t’avise pas d’essayer d’en 

savoir plus à propos de la construction de ce palais ! Pas de Dieu, pas 

de Papes, le palais n’a été construit pour personne. Il paraîtrait que Jean 

Jaurès lui-même, pourtant anticlérical féroce et borné, se serait étonné, 

en 1910, de cette censure.   

Terminons par une réflexion personnelle : il est bien 

impossible d’éliminer le christianisme de notre civilisation. Celle-ci 

est chrétienne dans son essence, et cela transparaît dans le vocabulaire 

courant, dans les monuments, dans toute l’histoire et la géographie de 

la France et même de l’Europe ! Vouloir effacer son caractère chrétien, 

comme l’ont fait les éditeurs tardifs du livre ici étudié, ou comme 

voudraient le faire nombre de nos contemporains, est une entreprise 
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vaine. Le christianisme fait partie de notre vie. Il est ancré en nous et 

il vivra.    

Il faut cependant avouer qu’il y a bien quelques naïvetés dans 

l’ouvrage de dame Augustine Fouillée : la France du XIXe siècle 

connaissait alors nombre de misères, et il fallait être drôlement crédule 

pour penser que l’éducation, l’instruction et l’école allaient faire 

disparaître tous les maux. L’Histoire nous a convaincu du contraire, 

hélas ! Reste que notre nostalgie permanente s’est bien régalée à la 

lecture de cette évocation de la vie d’autrefois. Si vous souhaitez lire 

ce chef-d’œuvre, vous le trouverez facilement sur abebooks.fr et 

surtout   

Priceminister.com. Même des éditions complètes, d’avant 1906. 

Signalons encore le site demassieux.fr où l’on trouve le texte complet 

en ligne, ancienne ou nouvelle version.   

****************************   

Nos membres publient   
   

Histoire du diocèse de Saint-Claude (1817-1977).   

Renaissance et épreuves. 160 ans de vie religieuse dans le Jura, 

par Marie-Paule Renaud   
   

En 1817, Louis XVIII abroge les articles organiques du Concordat  

de 1801 et l’évêché de Saint-Claude va renaître par découpage de l’immense 

diocèse de Besançon qu’avait créé Napoléon. C’est ce repère logique qu’a 

choisi Marie-Paule Renaud pour débuter son livre, d’autant qu’elle découpe 

judicieusement l’histoire du diocèse à raison d’un chapitre pour chacun des 

règnes épiscopaux qui se sont succédés. On aurait pu penser qu’un tel 

ouvrage n’intéresserait que les Franc-comtois.  Il n’en est rien. De 1817 à 

1977, l’Église connaît en France bien des péripéties, et les manuels qui s’en 

tiennent aux généralités ne permettent guère de connaître et moins encore 

de comprendre ce qui s’est passé.   

L’Histoire se fait peut-être dans les capitales, mais elle se vit dans 

les bourgades. Le minutieux travail d’archives de l’auteur, notamment grâce 

au dépouillement de la Semaine religieuse (du diocèse de Saint-Claude), 

retrace une réalité parfois éloignée des schémas théoriques.    
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On apprend ainsi que les troupes de Garibaldi, appelées en renfort  

de l’armée Bourbaki contre les Prussiens, leur reprenant Dijon et occupant 

Mont-Roland, en profitent pour expulser les jésuites : la guerre n’arrête pas 

l’antichristianisme23.    

Le Concordat avait permis à l’Église de reprendre son souffle et 

les « missions » diocésaines furent un outil décisif pour la rechristianisation 

des campagnes. Mais ce même Concordat mettait les curés sous la tutelle 

du gouvernement. En 1903, Combes, ministre des Cultes, interdit la 

prédication aux missionnaires des congrégations non « autorisées ». On vit 

les missionnaires instruire les enfants et confesser mais sans prêcher, afin 

de ne pas exposer les curés à la suppression de leur traitement. À Besain, 

en revanche, le curé Charnier, qui a déjà perdu son traitement, demande 8 

jours de prédication à l’abbé Guy. En janvier 1904, la gendarmerie se 

déplace pour vérifier que le drapeau du Sacré-Cœur n’a pas été arboré en 

public.    

On voit bien les constantes de l’anticléricalisme traverser les 

siècles, et ce jusqu’à nos jours. Le repos du dimanche, rétabli par Napoléon, 

est aboli pour les travaux administratifs en 1880. Le combat pour l’école 

libre fut une préoccupation majeure des évêques du XIXe siècle : la loi 

Falloux (1830) autorisait mais ne finançait pas. L’Église ne gagna vraiment 

que la bataille des écoles de filles, grâce au dévouement des multiples 

congrégations de religieuses enseignantes. Ainsi les petites sœurs 

franciscaines de Jésus prenaientelles soin des femmes infirmes ou 

handicapées mentales. En 1894, elles s’occupaient aussi dans leur  maison 

d’Aromas de plus de 200 orphelins et subvenaient à leurs besoins grâce aux 

« sœurs quêteuses » passant dans les villages. Ces sœurs ne furent  jamais 

inquiétées lors des lois anticléricales : pas fous les laïcards !    

La chapelle du « Soleil » à Salins, tout juste bénie en 1899, fut saisie par 
la préfecture en 1903 et mise aux enchères. Ce fut un fiasco :  

personne ne voulut renchérir et les sœurs franciscaines de l’Immaculée Conception 

redevinrent propriétaires !   

On lira une longue lettre du Sous-préfet de Dôle, en 1882, que le 

Préfet avait chargé d’enquêter sur les associations (catholiques) laïques.    

Il se plaint à son supérieur des maigres informations recueillies 

auprès du maire et du commissaire de police et, surtout, que la même 

question a déjà été posée deux fois et que ses informateurs s’interrogent à 

juste titre sur l’utilité de leurs efforts.       

                                                        
23 Dans le même ordre d’idée, lire l’article repris de la Semaine religieuse du diocèse 
de Valence montrant les interdictions, en pleine guerre de 1914-18, pesant sur les 
soldats catholiques, au moment où les soldats musulmans recevaient un traitement 
de faveur de la part du Haut-Commandement : la guerre religieuse a toujours passé 
avant la guerre extérieure (cf. Le Cep n° 36, pp. 26-31).   
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 La guerre au porte-monnaie ne connaît pas de bornes. En 1906, contre le 

désir des familles, les fondations de messes pour les trépassés et legs pieux 

furent reversées aux œuvres municipales. Avant comme après la séparation, 

les sonneries de cloches firent l’objet de nombreux procès et incidents, mais 

la jurisprudence sera finalement favorable aux curés.   

La période de la guerre de 1940 jusqu’à l’après-Concile ne manque 

pas d’intérêt. En 1971, on y voit le préfet du Jura protester auprès de 

l’évêque de Saint-Claude contre les « transformations d’éléments artistiques  

» dans les édifices religieux. Deux photos comparatives de la nef de l’église 

de Bellefontaine (p. 214, cliché de l’auteur) sont particulièrement parlantes 

et se passent donc de commentaires.    

Pour chaque règne épiscopal, des notices biographiques font 

découvrir les personnages remarquables de la période, y compris ceux qui 

quittèrent le Jura (évêques, missionnaires, religieux), et montrent la vitalité 

du christianisme des montagnes et ses capacités à se redresser après chaque 

tempête venue de l’extérieur (c’est peut-être moins vrai pour l’actuelle 

tempête endogène).   

 Ainsi, à lire cette histoire détaillée des confiscations, tracasseries 

administratives, expulsions, impositions, etc., qui dure depuis 1791 malgré 

quelques accalmies (loi Falloux, Vichy), on comprend que la « laïcité 

apaisée » est une vue de l’esprit. Un tel ouvrage rendra lucide bien des 

lecteurs.   

(À commander chez l’auteur : 2 rue des Trois-Fontaines,  

39 600 Abergement-le-Grand, 25€)     

   

_______________________________   
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SOCIÉTÉ   
« Il a plu à Dieu qu'on ne pût faire aucun bien aux hommes    

qu'en les aimant. » (P. Le Prévost)   

  
   

Le latin. Vertus et destin d’une langue   

Benoît Neiss24   

   

Résumé : La langue maternelle nous fait naître à la conscience et à la pensée.  
Semblablement, dans toute collectivité, la langue forme le noyau de l’identité. De là 

l’importance du latin dans l’Église dite « latine ». Cela est vrai pour le domaine 

naturel de l’intellect, cela l’est aussi dans le domaine surnaturel de la charité (au sens 

des trois ordres de Pascal) : l’homme est à l’image de son Créateur, sa langue tient 

donc du Logos divin, ce qui suffit à en établir l’importance.    

Déjà, le latin a été, des siècles durant, l’outil pratique de l’Europe, une 
langue commune. Il fut aussi l’idiome de la Civilisation d’Occident, notamment en 

forgeant les maximes de son Droit. Surtout, ce fut une des trois langues inscrites sur 

la Croix, au-dessus de la tête du Christ, et celle de la capitale qui, après le refus des 

Juifs de reconnaître le Messie, devint le seul roc sur lequel arrimer les énoncés du 

dogme et lancer les notes d’une liturgie intemporelle et d’un répertoire musical 

incomparable. Comment penser ou admettre la disparition d’un tel trésor ?    

   

 Genitrixé      

 Pour tous ceux qui fréquentent assidûment cette langue, est-il bien 

nécessaire d’en entreprendre ici la « défense et illustration » ? Certes, 

mais qui peut se flatter d’avoir assez réfléchi à ce qui fonde réellement 

son attachement, d’avoir une notion complète des titres de noblesse 

qu’elle possède et du dommage incommensurable qu’entraîne son 

effacement actuel, voire sa progressive disparition ? Car nous 

approchons dangereusement d’un temps de « chronique d’une 

disparition annoncée »…   

                                                        
24 Directeur honoraire de l'Institut de Littérature Française à l'Université de Strasbourg ; 

fondateur de la Psallette grégorienne de Strasbourg.   
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 C’est à bon droit qu’une langue est dite « maternelle », elle est mère au 

plein sens du terme, elle fait naître à la conscience comme la mère 

biologique l’accomplit pour la vie du corps.    

 La langue est la forme de mon être, i. e. le modèle (terme à la mode 

dans les sciences contemporaines…) selon lequel le moi se développe 

et acquiert son identité. Puis-je me penser moi-même sans recourir au 

nom que je porte, c’est-à-dire à quelques syllabes, donc à un élément 

linguistique, lequel me définit devant les autres – et devant moi-même 

? Eh bien, il en va de même à l’échelle collective, donc pour un peuple, 

qui à ce titre fonctionne comme une personne individuelle, reçoit (et 

conserve !) son identité grâce à sa langue. Et notre Église, pense-t-on 

qu’elle échappe à cette loi, elle que justement on proclame sur tous les 

toits aujourd’hui « le peuple de Dieu », sans en tirer toutes les 

conséquences ? Si elle est vraiment un peuple, eh bien, elle suit 

également la loi régissant les peuples… La nôtre porte bien, me 

semblet-il, le nom d’ « Église latine », alors pourquoi ces efforts 

obstinés pour lui arracher sa langue maternelle, lui enlever ce qui la 

constitue depuis sa naissance dans le noyau de son être, de son identité 

? Mais pour répondre de façon satisfaisante aux vastes  questions 

soulevées par un tel débat, il convient de prendre de la hauteur et 

d’élargir notre regard, souvent trop étroitement crispé sur nos habitudes, 

notre confort intellectuel – spirituel aussi peut-être.   

                     

          Les trois ordres   

         

Il me paraît que pour entreprendre une réflexion générale  

sur la question d’une langue, on peut avec profit emprunter à Pascal sa 

fameuse distinction des trois ordres. Le premier, l’ordre des corps, qu’il 

qualifie de charnel, représenterait dans notre cas le rôle uniquement 

utilitaire qu’on fait jouer à un idiome, conçu comme simple outil de 

communication, support d’information – accessoirement moyen de 

domination sur les autres. Dans l’usage commercial, le langage employé 

n’a nullement à être exigeant, précis, beau pourvu qu’il ait un effet 

immédiat, concret, en un mot qu’il rapporte, au sens mercantile du mot.  

Même remarque exactement pour ce qui est de l’emploi politique du 

langage : on ne lui demande pas d’être vrai, juste, pourvu qu’il frappe 

et soumette les auditeurs à la volonté du locuteur !     
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  Le deuxième ordre, celui des « esprits » selon Pascal, se situe à un plan 

plus élevé, que l’on peut nommer le culturel ; nous notions plus haut le 

concept de langue-matrice, pour l’individu comme pour la collectivité, 

et en tant que telle elle doit être une forme solide et non avant tout une 

chose relative, ouverte, évolutive. La langue comme créatrice d’identité 

est d’abord une réalité stable, afin d’assurer la permanence dans l’être 

de la personne ou du groupe qu’elle définit, faute de quoi, quand un être 

(singulier ou multiple) ne possède pas de mots durables, identiques pour 

se dire lui-même, il se produit en lui un flottement dommageable ; car 

on ne peut sainement avoir conscience de soi qu’en termes de fixité, non 

de perpétuel changement. C’est cela qui fonde les civilisations, en 

permet la naissance, en  assure la pérennité, leur donne le visage 

particulier qu’on admire dans l’égyptienne, la grecque, l’hindoue ou la 

khmère… et qu’on ne saurait confondre entre elles.    

Quant au troisième ordre pascalien, le surnaturel, celui de « la 

charité », il doit nous convaincre qu’une langue est plus encore que la 

forme initiale façonnant notre moi ou notre cité, plus que l’élément 

sociologique qui rassemble un peuple ou le produit d’un processus 

historique, aussi admirable soit-il ; il faut, en tout cas pour le croyant, 

remonter aux origines du langage, nous demander d’où il vient, qui l’a 

créé et quel est en définitive son statut métaphysique ou, mieux, son 

fondement théologique et son ultime destination. Nous savons par la 

Genèse que le Créateur a fait nommer à Adam les êtres vivants qu’Il 

faisait défiler devant lui ; c’est donc Dieu qui l’a doté du langage, Il en 

est, Lui, l’auteur, de même qu’Il a créé tout ce qui existe.     

Mais il y a plus : puisque selon la Révélation, Son Fils, 

deuxième personne de la Très-Sainte Trinité, est le Verbe, la Parole de 

Dieu, nous pouvons déduire du fait que l’homme a été créé à Son image 

et à Sa ressemblance, que sa langue est elle aussi à la ressemblance du 

Logos divin, donc est dans son essence ultime appelée à une éminente 

et incomparable dignité.    

   

   

   

Cette valeur dépasse toutes les qualités artistiques ou 

philosophiques qu’on peut reconnaître à un idiome donné, « cela est 

d’un ordre infiniment plus élevé », comme disait Pascal dans Les 

Pensées. À la lumière de ces perspectives, comment parler à présent du 

latin ?   
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Une langue prédestinée   

   

 Dans l’ordre « charnel », le latin a certes lui aussi servi durant des 

siècles de simple outil, de langue de communication pour gérer 

l’immense Empire romain, pour se faire comprendre des soldats de 

toutes origines servant aux confins de toutes les provinces, pour 

permettre le commerce florissant alors du Couchant au Levant ; mais 

cette langue carrée, aux sonorités claires, assez facile à apprendre fut 

aussi un fondement solide pour l’édification d’un vaste ensemble 

humain, pour introduire l’ordre romain dans la poussière des peuplades 

et cités du monde méditerranéen. Le latin est incontestablement une 

langue fondatrice, qui a tracé une fois pour toutes, dans l’univers 

humain, un cadre linguistique analogue au réseau des routes romaines, 

qui allaient pour longtemps assurer l’unité du continent européen. Sur 

ce premier plan déjà, on le voit, l’Occident doit beaucoup à la langue de 

Rome, laquelle sans le savoir mais par une disposition de la Providence, 

a joué le rôle d’une de ces « intuitions préchrétiennes » dont parlait 

Simone Weil.             C’est toutefois à l’ordre suivant qu’il faut nous 

arrêter, à celui des « esprits », pour en évaluer les qualités et les vertus. 

Héritier en grande partie du grec, on le sait, auquel il doit beaucoup 

(déclinaisons, principe des temps verbaux, etc.), le latin a développé un 

visage propre, des qualités bien à lui, à commencer par son écriture, qui 

n’est plus celle des Grecs ni des Hébreux, et qui est devenue bien 

commun de toute l’humanité, en somme l’alphabet universel, en dépit 

des graphies particulières subsistant en Orient et dans le monde arabe 

(dont aucune, qu’on y songe, n’avait la possibilité de devenir un outil 

mondial ; n’est-ce pas étrange, providentiel, quand on y réfléchit ?).    

   

Le latin eut une descendance étonnante, avec toutes les langues 

romanes issues de lui, « prole fecunda », ainsi que dit un vieux cantique 

polonais ; et le grec en regard de cette abondance ? Curieuse stérilité « 

génétique », peut-on remarquer, alors que la pensée, la littérature, les 

arts y avaient été d’une si éminente richesse. Peut-être, en dépit de 

l’universalité de la pensée d’Aristote ou de Platon, de la beauté 

d’Homère ou d’Eschyle, cette langue était-elle impropre, de par ses 

seuls caractères linguistiques, à servir de fondation au monde à venir, à 

procurer le cadre simple, mais robuste, nécessaire à la civilisation future 

? Le latin fut sans doute le seul idiome capable, par exemple avec le 
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droit romain qui en était un des fruits naturels, d’organiser durablement 

les terres mentales, en refoulant au-delà du limes de l’Empire les idées 

barbares et les monstruosités de tout genre. Le latin a soumis et civilisé 

la géographie de l’esprit, on oublie trop souvent que nous vivons encore 

sur cette structure première de notre histoire, tout comme sur l’acquis 

de générations de moines, qui ont défriché, asséché, cultivé le sol de 

notre pays. Quand on essaie obstinément de l’affaiblir, de nous le faire 

oublier, ne seraitce pas quelque revanche des barbares, la tentative de 

renverser le limes et de nous laisser envahir par « tout ce que vomit 

Suburre et l’ergastule » ?    

                  

Et incarnatus est   

   

 Une langue, surtout celle-ci, est toutefois plus que le moule, la forme 

fondatrice d’un peuple, donc un élément purement humain, historique 

ou sociologique ; elle relève aussi de « l’autre ordre et supérieur », celui 

de « la charité » au sens pascalien, donc du plan surnaturel. Si le Verbe 

s’est incarné, il s’est donc fixé non seulement en un moment précis du 

temps, mais aussi en un endroit marqué de la Terre, Jérusalem d’abord, 

puis, « les siens ne l’ayant pas reçu », à Rome. Fait irréversible, sur 

lequel il n’y a pas à revenir. Puisque Simon fils de Jonas fut déclaré par 

le Seigneur « cette pierre » sur laquelle Il édifierait Son Église  (cf. Mt. 

16, 18) et que ce prince des Apôtres, ainsi que saint Paul, est mort à 

Rome, c’est donc bien là que repose une fois pour toutes la fondation 

de la cité chrétienne, c’est sa langue qui est élue pour être le Verbe de 

la nouvelle et éternelle Alliance.    

Dom Guéranger avait jadis fait une importante remarque, en 

relevant que trois langues seulement pouvaient être qualifiées de « 

sacrées » : l’hébraïque, la grecque et la latine, car elles furent inscrites 

sur la Croix au-dessus de la tête de Jésus, au moment central de l’histoire 

universelle et au point central du monde, « hebraice, græce et latine », 

comme le rapporte l’Évangile (Jn   

19, 20). Eh bien, la dernière l’a emporté sur la première, parce que 

Jérusalem n’a pas reconnu le temps où elle avait été visitée, et sur la 

deuxième à cause du martyre de Pierre, et bien sûr pour d’autres raisons 

qui restent le secret de la Providence.     

 Si notre latin se trouve marginalisé – pour ne pas dire ouvertement 

combattu – dans l’enseignement, la culture et la psychè actuelle en 

général, ce n’est pas seulement parce qu’il gêne la progression de la 
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mentalité moderne, rationaliste et utilitaire, qu’il se montre un 

insupportable frein à son ambition de mainmise totale sur le monde, 

c’est encore plus profondément parce qu’il est le bastion de la cité 

chrétienne, la « chair de sa chair », et que c’est elle qu’il s’agit d’abattre 

en fin de compte, on l’a compris depuis longtemps. Bernanos s’écria un 

jour : « la Chrétienté a fait l’Europe, la Chrétienté est morte, l’Europe 

va crever, quoi de plus simple ? » Nous reprendrions volontiers la 

formule en changeant le sujet dans cette phrase : « le latin a fait la 

Chrétienté (et l’Europe !), le latin est mort, etc. », ce n’est pas là une 

simple boutade. Oui, ce que Jésus appelle dans saint Jean « le monde » 

se ligue tout entier pour fissurer, démanteler le rempart contre la 

barbarie que constitue la culture classique, mais plus précisément 

encore le cœur de cette culture, la langue latine, coupable d’être celle 

de Dieu sur cette terre, de faire office de la bienheureuse crèche qui a 

reçu le Sauveur lors de Son incarnation. Le grec, le slave sont de nobles 

idiomes, qui ont généré des liturgies superbes, incontestablement 

spirituelles – et le premier a donné à l’Église les admirables écrits des 

Pères grecs –, mais le latin apparaît comme le seul roc du dogme contre 

lequel les puissances infernales ne prévaudront point, le tronc central, 

infaillible de l’arbre de la Foi, cet arbre dans lequel les oiseaux du ciel 

viendront faire en toute sécurité leur demeure.    

Lex orandi   

   

 Nous venons de toucher à la question de la prière de l’Église, point 

douloureux s’il en est pour nous tous, objet de controverse auquel ont 

été consacrées des tonnes d’articles, de livres, de discours. Qu’il nous 

suffise ici de redire l’insuffisance, voire l’indignité des langues 

vernaculaires à servir en liturgie, c’est-à-dire à porter l’oraison officielle 

adressée au Très-Haut ; elles appartiennent au premier ordre, au « 

charnel », au mieux au deuxième (et encore rarement…), jamais au 

troisième. Or, n’estil pas dit qu’il faut revêtir l’habit de noces pour être 

admis dans la salle du banquet ? La prière humaine, pour avoir droit de 

cité dans le sanctuaire quand elle est liturgique, est en effet comme 

l’invité de la parabole, lequel ne saurait entrer avec ses vêtements 

quotidiens. On se rappelle la menace, terrible, proférée par le Seigneur 

envers celui qui est venu sans porter l’habit de fête : il sera jeté dans les 

ténèbres du dehors… Qui oserait encore prendre à la légère pareille 

mise en garde ?    
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Notre combat pour le latin est donc loin d’être simple défense 

de nos habitudes, ce que nous aimons, d’un trésor ancien aussi précieux 

soit-il. Il est vrai que le 4e commandement déjà nous enjoint « d’honorer 

père et mère », donc forcément aussi notre langue « maternelle » ; mais 

plus encore devons-nous avoir le souci d’obéir à la volonté de Dieu, 

quand  Lui-même a pris soin de nous la signifier expressément sur ce 

point. La liturgie, beaucoup feignent de l’oublier, n’est pas affaire de 

sentiment individuel ou de besoin d’une époque, elle se définit sub 

specie æternitatis, comme disent les philosophes, puisqu’elle est 

adressée à l’Éternel, à Celui en qui « il n’y a nulle variation ». Alors, au 

nom de quoi varieraient-elles, elle et la langue fixe en laquelle une fois 

pour toutes a été coulée cette divine liturgie, comme en un métal 

incorruptible ? Nous savons que tous les rois de l’Histoire et toutes les 

cours ont élaboré des lois de l’étiquette, dont le respect était une 

obligation impérieuse ; le Très-Haut est le Roi des rois, et, à ce titre, 

l’honneur qui Lui est dû n’est-il pas infiniment plus contraignant encore 

que celui qu’on doit aux souverains de la terre?   

La liturgie considérée comme l’ « honneur » dû au Suzerain 

céleste, qui donc en parle encore en ces termes ?  Il est vrai qu’en 

période d’idolâtrie démocratique la notion même en est  inconcevable…     

Outre sa qualité « nuptiale » et royale, comme il vient d’être 

dit, et son caractère d’irremplaçable écrin des vérités dogmatiques, il 

convient tout simplement de juger l’arbre à ses fruits, comme il nous fut 

conseillé de le faire, en considérant de quelles beautés la langue latine a 

été la mère, genitrix. Nous cantonnant à la musique, qu’on dise quel 

idiome peut se vanter d’avoir eu une descendance aussi innombrable ? 

Saint Augustin remarquait déjà que le latin portait en lui une musique 

cachée pleine d’avenir, encore n’entendait-il de son temps que les 

cantillations, psaumes et hymnes des premiers temps ; qu’eut-il dit 

devant les séquences, graduels, offertoires et autres somptueuses pièces 

ornées des grandes époques, puis de l’Ars antiqua, de l’Ars nova, de la 

Renaissance, de Palestrina et Victoria, des immenses musiques 

classique et moderne qui allaient suivre, fécondité et réussite de 

l’Occident latin unique dans l’histoire universelle ? Car notre musique, 

on ne le souligne pas assez, doit tout à ses fondations, i. e. la langue et 

l’esprit romains, comme du reste aussi littérature et architecture. Mais 

ce n’est pas notre propos de développer ce dernier point.    
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Quare fremuerunt gentesé   

   

 « Pourquoi ces nations en tumulte ? », se demandait le psalmiste, et 

aujourd’hui pourquoi tout se ligue-t-il contre cette langue, objet d’oubli, 

de dédain, de mise à l’écart, voire de haine non dissimulée ? On sait le 

succès de l’idéologie contemporaine « du passé faisons table rase » qui 

touche tous les domaines ; les néo-clercs fils de 1968 et de l’esprit du 

Concile n’y échappent pas, qui ont tant peur de manquer le train en 

marche, de ne pas assez « aller à la rencontre du monde », qui 

succombent tout bonnement à la vieille tentation de se conformer au 

siècle, comme les israélites, à l’image des nations voisines, adoraient 

les Baals. Ces insensés ne savent pas qu’en agissant ainsi ils ne mènent 

pas les combats de demain, mais les guerres d’hier.    

Ont-ils jamais lu les épreuves que l’infidélité d’Israël a 

entraînées, la colère de YHWH, la déportation à Babylone, la dure 

captivité au loin ? Ont-ils seulement conscience qu’en s’en prenant au 

patrimoine liturgique ils portent atteinte au Corps mystique du Christ, 

qu’en attaquant ce détail qu’est pour eux le latin, ils blessent l’un de ces 

petits dont le Seigneur a dit : « c’est à   

 Moi-même que vous l’aurez fait » ?          

Au vrai, nous assistons à un affrontement qui a toutes les allures  

de l’ultime combat entre Lumière et ténèbres, car qui n’a pas conscience 

que nous sommes présentement entrés dans des temps eschatologiques 

? Qu’on ne s’étonne pas si notre analyse du destin d’une simple langue 

aborde le problème des fins dernières : notre conviction est que, face à 

celle qui contient et porte la vérité religieuse universelle, donc 

catholique, une autre langue se dresse, arrogante, prétendant à la 

domination universelle, idiome du commerce, de la technique, du 

matérialisme et du totalitarisme contemporains : elle paraît parfaitement 

servir les desseins du Prince de ce monde, réalisant progressivement 

toutes ses exigences, établie dès l’origine dans l’inimitié face à la 

première et ne cessant de la « mordre au talon ». Cela ne nous rappellet-

il rien ? Quelle est en effet la ville – et la culture – qui s’est d’emblée 

érigée dans les temps modernes en anti-Rome, bâtissant une cité ayant 

visiblement les traits d’une Babel pour aujourd’hui et ambitionnant de 

recréer le monde à son image ? N’est-on pas frappé de voir nos 

contemporains, jeunes ou moins jeunes, dans les pays latins ou ailleurs, 

arborer tous sur leurs blousons, sur leurs casquettes, des mots de cette 
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langue-là, et que nul ne peut plus à la lettre ni acheter ni vendre dans le 

monde s’il ne porte sur son front « le chiffre de la Bête » ?      

 Le latin, avec ses voyelles claires, ses consonnes franches, son allure 

d’obéir au précepte « que votre oui soit oui, votre non soit non », bien 

propre à être un squelette pour le corps de l’Église, est tout le contraire 

de l’idiome adverse, aux sonorités   

toujours fuyantes, jamais nettes ni pures, à la démarche serpentine,  qui est en 

passe de l’emporter sur son rival…       

Oui, le latin immémorial a engagé le combat final contre l’idole 

moderne, l’anglo-américain.    

        

 

   **********************************   
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Un genre de folie ou la folie du genre ?    

Jean-Marc Berthoud    

   

Résumé : Le récit de la Genèse nous montre que Dieu a créé un univers ordonné où toutes choses 

apparaissent par suite d’une distinction. Ainsi, entre les cieux et la terre, entre les eaux et le sec, 

entre les différentes espèces et, concernant le genre humain, entre l’homme et la femme. Toute 

harmonie dans le monde procède de ces distinctions posées dès le Commencement. Or la « théorie 

du genre » écarte ce donné primordial de la nature qu’est l’identité sexuelle, affirmant que celleci 

peut relever d’un choix individuel ! Outre d’une illusion qui confine à la folie, cette théorie relève 

d’un  esprit de révolte analogue à celui qui permit au « père du mensonge » d’obtenir sa première 

victoire.    

   

Les deux premiers chapitres de la Bible, ainsi que la structure observable 

du monde créé – autrement dit, Moïse et Aristote – nous montrent tous deux 

qu’existe un ordre dans ce monde ; que cet ordre est perceptible à nos sens (Aristote) 

; et qu’il vient de Dieu (Moïse). Le récit des six jours créateurs au début de la Genèse 

nous décrit une mise en ordre progressive du monde, indiquant toutes les étapes des 

grandes distinctions objectives de la création.    

La première distinction est celle entre Dieu, Celui qui est avant toutes 

choses, et ce monde qui, par un acte créateur souverain de Dieu, est apparu 

subitement avec le temps. Entre le Créateur et ses créatures, se trouvent donc tout à 

la fois une ressemblance – les œuvres de Dieu reflètent leur Créateur – et une 

dissemblance, puisqu’entre Celui qui a créé toutes choses et ce qu’il a tiré du néant 

se trouve un abîme infini.    

Il en va de même pour toutes les distinctions établies lors des six jours de  

la création et décrites par Moïse : ciel et terre, lumière et ténèbres, océans et terre 

ferme, matière inorganique et êtres vivants, êtres aquatiques et célestes, animaux 

terrestres sauvages et ceux destinés à la domestication, animaux de toutes espèces 

et Adam, entre les diverses espèces elles-mêmes, et enfin entre l’homme et la 

femme.    

Ces distinctions ne sont nullement des oppositions absolues.    

L’homme (l’espèce humaine) est fait de matière, matière qu’il absorbe en 

général sous forme de nourriture, végétale ou animale. L’homme manifeste ainsi, en 

tant qu’être spirituel et matériel, qu’il est harmonieusement constitué d’éléments de 

vie animale et végétale ainsi que de la matière. Il est donc, dans sa personne même, 
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établi comme une synthèse vivante complexe des trois  règnes de la création : 

minéral, végétal, animal.    

Il en est ainsi aussi bien pour l’homme que pour la femme. Tous deux sont 

également des êtres humains, ce qui n’empêche pas qu’existent entre eux de 

nombreuses différences. L’union de ces différences produit la vie, c’est-à-dire 

l’enfant.    

Si l’on examine les divers écrits d’Aristote, on trouvera que, sur presque 

tous les points tirés ici du récit de Moïse, le philosophe grec est en accord avec ce 

que nous dit le Créateur de l’ordre de sa création dans les premiers chapitres de la 

Genèse. Il va de soi qu’Aristote n’a jamais eu l’ouvrage de Moïse sous les yeux.    

Si l’on se tourne vers ladite « théorie du genre », on constate que ses 

partisans s’imaginent percevoir une distinction capitale entre ce que la nature nous 

donne, la différence biologique entre l’homme et la femme (distinction que 

personne, en principe, ne nie), et le choix du « genre » qui, lui, est abandonné au 

libre arbitre créateur de notre volonté. Ce choix libre de notre volonté nous 

permettrait alors de choisir, selon la fluctuation de nos désirs, notre propre 

orientation sexuelle. Il importe peu, dans cette perspective toute nouvelle, que notre 

choix soit conforme (ou non conforme), aux données physiologiques indiscutables 

qui sont les nôtres. L’orientation du comportement sexuel est ainsi radicalement 

différenciée des contraintes physiologiques de la nature, masculine ou féminine, 

celles qui marquent d’un sceau indélébile nos organes sexuels.    

Un tel phantasme aberrant provient d’une dissociation radicale – 

aujourd’hui de plus en plus générale –, celle que les techniques  antiprocréatrices  

(on  dit  par  euphémisme  : « contraceptives ») ont permis d’opérer entre deux 

choses qui jusqu’ici avaient, par la force des choses, été réunies : l’exercice de la 

sexualité et la procréation.    

À la base de cette perte du sens de la différence entre le genre (le prétendu 

choix volontaire de son orientation sexuelle) et les structures de notre physiologie 

(les organes sexuels qui nous sont donnés par la nature), se trouve la perte du sens 

de ce qu’on appelle les « universaux ».    

Prenons deux exemples. Le premier sera tiré de la question qui nous occupe 

ici, celle de deux universaux : l’« homme » et la « femme ». Le second sera tiré de 

ces universaux qui nous permettent de distinguer l’ « homme » d’un côté, des règnes 

« animal » et « végétal » de l’autre. Car, en ne considérant que les notions 

universelles mentionnées ici – que l’on peut connaître de la manière la plus certaine 
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par simple observation –, il serait proprement aberrant d’affirmer que ces universaux 

ne sont que les résultats de choix humains arbitraires, de notions particulières 

n’ayant aucun rapport avec la réalité de l’ordre créé.    

La vision de la réalité, appelée « nominaliste », qui nie l’existence des 

universaux, nous livre à un magma de faits bruts dont le sens inné n’existerait pas 

et que l’on chercherait à ordonner soi-même à qui mieux mieux et de la manière la 

plus subjective, c’est-à-dire variable au gré des fantaisies les plus échevelées de 

chaque sujet pensant.    

Certes, chaque éléphant, par exemple, a ses particularités qui le   

différencient d’un autre éléphant. Il est vrai aussi que certains éléphants sont des 

mâles et que d’autres sont des femelles, mais tous – on en convient encore volontiers 

– appartiennent à un ensemble biologique fixe, celui de la grande famille des 

éléphantidés, qui compte plusieurs espèces et sousespèces. Chez ces animaux – 

manifestement plus sages que les hommes –, il n’est guère question de savoir si 

chacun d’entre eux pourrait en venir à choisir le genre qui lui serait agréable ! Leur 

nature mâle ou femelle (se conformant elle aussi à des universaux au caractère 

immuable) ne lutte guère contre de telles fantaisies « nominalistes », c’est-à-dire 

que ces éléphants ne cherchent pas à déterminer eux-mêmes, par un acte volontaire 

autocréateur, à quel genre, en tant qu’éléphants, ils pourraient bien appartenir !   

Concluons. Toute cette cacophonie abrutissante dressée autour de la notion 

du « genre » ne manifeste que trop clairement le caractère chaotique et désordonné 

des pensées et des actions chez beaucoup de nos contemporains, qui ne savent plus 

à quel genre ils doivent se vouer. Cette immense confusion nous fait penser à un 

autre récit de Moïse tout aussi ancien, celui que contient le troisième chapitre de la 

Genèse. Nous y voyons la femme, puis l’homme, être séduits par un nouveau genre 

d’idées, celles proposées par le maître du chaos et « le père du mensonge » (Jn 8, 

44), pour l’occasion déguisé en serpent. Le diable parvint à faire croire à l’homme 

qu’il était réellement Dieu, qu’il était capable de déterminer par lui-même la 

différence entre le bien et le mal, à fixer lui-même les premiers principes ordonnant 

de manière immuable les structures de l’univers.    

Les lointains descendants de cet homme Adam (et de sa femme Ève !) se  

sont à nouveau laissés persuader par « le père du mensonge » qu’ils étaient aptes à 

déterminer par eux-mêmes la différence entre les genres, à fixer eux-mêmes le 

caractère interchangeable de l’universel en définissant ce qui serait mâle ou ce qui 

serait femelle, c’est-à-dire à établir eux-mêmes les principes premiers de la réalité, 

acte réservé au seul Créateur de l’univers, à Celui qui a établi Lui-même toutes les 
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règles et lois de la vie. C’est ainsi que nombre de nos contemporains cherchent à 

s’ouvrir à la jouissance d’une liberté toute nouvelle, tout imaginaire, celle de choisir 

eux-mêmes leur genre, genre qui pourrait être en contradiction avec leur propre 

physiologie !    

Il est manifeste que ceux qui rejettent la première grande distinction, celle entre 

l’homme créature et Dieu le Créateur, deviennent, par cet acte même, des fous, c’est-

à-dire des êtres davantage privés de facultés naturelles que ne le sont les graves 

pachydermes déambulant à un train de sénateurs dans la savane africaine, en paix 

avec leur nature éléphantesque.    

 

 

***********************   
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BIBLE              
 « Le ciel et la terre passeront ; mes paroles ne passeront pas. » (Mt 24, 35)   

  
   

   

La fiabilité de la tradition de style global-oral à la source de 

la Bible25   

Yves Beaupérin26   

   

Présentation : L’anthropologue jésuite Marcel Jousse (1886-1961) a consacré sa vie à étudier sur 

place les traditions orales existantes afin de comprendre les règles qui en assurent la fiabilité, 

fiabilité étonnante pour nous, accoutumés que nous sommes à la lecture muette des textes et aux 

archives écrites. Il en publia les grands résultats en 1925, dans son livre Le Style oral, rythmique 

et mnémotechnique chez les Verbo-moteurs, qui fit l’effet d’une bombe. Par son enseignement, 

notamment à la Sorbonne, Jousse sut apporter aux pédagogues les moyens de mobiliser la mémoire 

en utilisant les lois de cette tradition qu’il nomme « de style global-oral ». Rien à voir avec le « 

téléphone arabe » spontané, mais un cadre rigoureux comportant des rythmes, des rimes, des 

gestes, des mélodies, des stéréotypes. Ainsi tout le corps participe à la mémorisation active d’un 

récitatif préalablement « formulé » avec soin. Or ces techniques, on peut le constater, furent 

employées par les rédacteurs des Évangiles. On comprend ainsi pourquoi et comment nous 

pouvons être sûrs que les paroles et les actes de Jésus nous sont fidèlement transmises depuis leur 

mise immédiate en formules par les apôtres qui, eux, vivaient dans une civilisation de style oral.    

   

  L’Institut de Mimopédagogie, à l’école de Marcel   

                                                        
25 Conférence donnée au Colloque du CEP à Nevers, le 5 octobre 2013.   
26 Yves BEAUPÉRIN est président et directeur pédagogique de l’Institut de Mimopédagogie, à 
l’école de Marcel Jousse, dont l’objectif est de faire connaître et de faire vivre l’Anthropologie du 
Geste de Marcel Jousse dans ses implications pédagogiques, exégétiques, théologiques et 
spirituelles. Il est l’auteur de deux livres : Rabbi Iéshoua de Nazareth : une pédagogie globale. T. 
1 : Du texte écrit au geste global, Éd. Désiris, 2000 ; et Anthropologie du geste symbolique, Paris, 
l’Harmattan, 2002.   
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Jousse 27  , que j’ai fondé en 2001 et dont je suis le président et le directeur 

pédagogique, a pour objectif de faire connaître, d’approfondir et de prolonger les 

travaux d’un prêtre jésuite, Marcel Jousse, qui a consacré toute sa vie (1886-1961) 

à l’étude des différentes traditions orales, ayant existé et existant encore à travers le 

monde et qui, à partir de cette étude, a élaboré une science nouvelle qu’il a appelée 

l’Anthropologie du Geste.   

  Né à Beaumont-sur-Sarthe en 1886, il a vécu toute son enfance dans un milieu 

paysan où était encore très vivante la tradition orale. Il a donc pu voir fonctionner 

cette tradition orale, lors des longues veillées paysannes, où l’on se réunissait les 

soirs d’hiver pour se transmettre le patrimoine oral accumulé au long des âges. 

D’ailleurs, né d’une mère orpheline qui a été élevée par sa grand-mère, il a été bercé 

par la cantillation des évangiles du dimanche que sa mère connaissait par cœur pour 

les avoir appris de sa grand-mère. Il a été frappé par la puissance de la mémoire de 

ces paysans, par leur souci de la fidélité au mot-à-mot dans la transmission, et par 

la très grande culture qu’ils acquéraient par cette transmission. Il a pris conscience 

que, dans un milieu de tradition orale, on pouvait être analphabète et illettré sans 

être pour autant inculte : la science orale est, en effet, à la portée de tous, puisqu’il 

suffit de l’apprendre par cœur.   

  Contrairement à certains spécialistes des traditions orales, spécialement 

anglosaxons, qui ne sont pas nés dedans et ne peuvent donc les étudier que de 

l’extérieur, Marcel Jousse « est tombé dedans tout petit », comme Obélix dans la 

potion magique. On ne s’étonnera donc pas que le regard de Marcel Jousse sur le 

fonctionnement des traditions orales soit beaucoup plus juste. D’autant que ces 

spécialistes étudient les traditions orales davantage en ethnologues qu’en 

anthropologues, contrairement au jésuite français. Comme le fait remarquer Edgard 

Sienaert, spécialiste des traditions sud-africaines, à propos du livre de son maître 

Marcel Jousse intitulé Le Style oral, rythmique et mnémotechnique chez les 

Verbomoteurs : « Le Style oral reste, d’après moi, la seule étude qui traite de la 

tradition orale et de ses textes de l’intérieur…    

  Il y a filiation entre tous ces chercheurs, mais elle ne passe pas par Jousse – eux 

passant à côté… Jousse fait de   

                                                        
27 Institut de Mimopédagogie, à l’école de Marcel Jousse, 55 rue de Redon 44130 Blain ; téléphone 
: 02 40 79 63 23 ; mimopedagogie@orange.fr ; site internet : mimopedagogie.com   
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l’anthropologie ; les autres, de l’ethnologie littéraire28. »   

  Après avoir vécu de l’intérieur une tradition orale particulière, ce qui va orienter  

Marcel Jousse vers l’étude approfondie du fonctionnement de l’ensemble des 

traditions orales, c’est un scandale que  provoquera en lui sa rencontre avec le 

modernisme, en cours d’études bibliques, au moment où il entre au séminaire en 

1906. Cette exégèse historico-critique, en particulier, partant du principe que les 

évangiles avaient été écrits tardivement, remettait en cause l’authenticité de ces 

Textes sacrés, car il paraissait impossible (à Loisy…) que les évangélistes eussent 

encore su par cœur, littéralement, les enseignements de Jésus, vingt, trente voire 

quarante ans plus tard, au moment de les transcrire sur papyrus. Ces affirmations 

heurtaient de front l’expérience du jeune Marcel, qui avait pu constater la fidélité, 

sur le long terme, de la mémoire de ses vieux amis paysans. Pour lui, s’imposait 

donc la nécessité de savoir à quel milieu avait appartenu Jésus, le Rabbi Iéshoua de 

Nazareth : à un milieu de tradition orale ou non ?   

  Dès lors, il s’attela à l’étude comparative de toutes les traditions orales, du passé 

et du présent, auxquelles il put avoir accès, soit directement, comme celles de ses 

paysans sarthois, celle des improvisateurs basques ou celle des Amérindiens, soit 

indirectement, à travers les témoignages, vivants ou écrits, des missionnaires ou des 

spécialistes.    

  Cette étude comparative aboutit à la publication en 1925 de son livre cité plus haut 

: Le Style oral, rythmique et mnémotechnique chez les Verbo-moteurs, qui explosa 

comme une bombe dans les milieux scientifiques et littéraires de l’époque, par la 

nouveauté de son approche. près cette publication, Marcel Jousse se consacra à 

l’enseignement et à l’approfondissement de son anthropologie du geste et de la 

mémoire, dans différentes écoles parisiennes : à la Sorbonne, à l’École 

                                                        
28 Courriel du 10 octobre 2012. Edgard SIENAERT est fondateur et ancien responsable du 

Centre d’Etudes Orales de l’université de Natal (Afrique du Sud), associé de recherches, 

université Free State, Bloemfontein, Afrique du Sud. Il commente ainsi sa dernière affirmation :  

« Sur la question de la filiation Lord-Jousse (et les autres) : je dirais qu’il y a filiation technique 

– la recherche sur les techniques, mnémoniques et mnémotechniques, de la tradition orale, mais 

pas, à parler vrai, filiation intellectuelle, c’est-à-dire entendement, intelligence en profondeur.  

Jousse intègre la tradition orale dans une vision d’ensemble de la geste humaine ; chez tous les 

autres, l’oralité reste à part, comme une pré-histoire à la vraie histoire, qui commence avec 

l’écrit. C’est ce que j’ai appelé « ethnologie littéraire » – « ethnologie » parce que n’étant pas 

anthropo-logie, et « littéraire » parce que partant et demeurant dans la perspective de l’écrit. »   
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d’Anthropologie, à l’École des Hautes Études, au Laboratoire de Rythmopédagogie, 

avec un double objectif.    

  Premièrement, ressusciter en France une tradition de style oral des évangiles, en 

créant et en faisant transmettre les récitations mimopédagogiques des évangiles, où  

Jousse mettait en œuvre les lois de la transmission orale qu’il avait mises en 

évidence et synthétisées. Son vœu le plus cher était que, grâce à ces récitations 

mimopédagogiques, les mamans de France puissent, à l’instar de sa propre mère, 

bercer leurs enfants au son des évangiles. Deuxièmement, refonder toute forme de 

pédagogie, qu’elle soit sacrée ou profane, sur ces lois de l’anthropologie du geste et 

de la mémoire, en rendant aux enfants une mémoire efficace. Cette mémoire que 

méprise précisément notre système scolaire de pur style écrit, tout en faisant 

hypocritement appel à elle, et qu’il s’ingénie à tuer en transgressant par ignorance 

les lois de la mémoire. Car la mémoire a des lois qui la rendent puissante, efficace 

et fiable sur le long terme, et ce sont ces lois que Marcel Jousse a découvertes et 

mises en évidence.   

      C’est donc à la lumière de ces travaux de Jousse que je vais tenter 

de prouver la fiabilité de la tradition de style globaloral à la source de la Bible. 

Cela va nous permettre d’apporter une   distinction   très   importante  

entre   ce   qu’on  appelle communément et paresseusement « tradition orale 

» et ce que Jousse qualifie de « tradition de style global-oral ». Sans cette 

distinction, les débats sur une éventuelle origine orale de la Bible resteront viciés à 

la base.    

  Un certain jésuite exégète, Pierre Gibert, peut même aller jusqu’à nier l’existence 

d’une tradition orale à la source de la Bible, ainsi que nous allons le voir. Sans cette 

distinction, nous continuerons à projeter, sur ces milieux très particuliers de style 

oral, nos propres façons de procéder, nous gens de style écrit, avec une 

incompréhension qui est source de beaucoup de faux problèmes et de fausses 

solutions. Enfin, s’il nous reste du temps, nous étudierons l’articulation entre fidélité 

et créativité dans une tradition de style global-oral comme celles du judaïsme et du 

christianisme primitif.   

  La distinction entre « tradition orale » et « tradition de style global-oral » tient à 

la place que l’une et l’autre accordent à la mémoire, et surtout à la façon dont l’une 

et l’autre la font fonctionner.   
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         La tradition orale   

  La tradition orale s’apparente au style parlé, celui que nous utilisons tous les jours, 

dans la vie courante, pour nos relations banales et quotidiennes. Encore faut-il 

préciser que ce style parlé, nous le réduisons, nous gens de style écrit, à ce que nous 

en pratiquons précisément dans ce contexte d’une culture de style écrit. En effet, ce 

style parlé ne s’adresse ni à la mémoire du locuteur ni à la mémoire des auditeurs : 

ni les uns ni les autres ne cherchent à retenir par cœur et fidèlement ce qui est émis. 

En conséquence, les règles qui président à ce style parlé ne cherchent en aucune 

façon à faciliter la mémorisation de ce qui est émis. Notons, au passage, que ce style 

parlé n’est pas celui de la publicité qui, curieusement, retrouve les lois du style oral 

afin d’émettre des slogans qui atteignent la mémoire des consommateurs pour les 

conditionner à la consommation.   

Lorsqu’il s’agit de transmettre des souvenirs, la tradition orale de « style parlé » 

fonctionne sans fixité : chacun raconte ses souvenirs avec ses mots à lui et ceux qui 

répéteront ce souvenir le feront avec leurs mots à eux, dans une plus ou moins 

grande fidélité à l’original.    

  Le modèle analogique de cette tradition orale est le jeu du « téléphone arabe »29 : 

un cercle de joueurs étant réuni, on transmet au creux de l’oreille du premier un 

message qu’il est chargé de transmettre à son voisin de la même façon. En fin de 

cercle, on est amusé de constater la distorsion qu’a subie le message, en passant 

d’auditeur à auditeur. Il est évident que, dans ce contexte, plus la chaîne des 

transmetteurs est grande, plus la déformation du message risque d’être importante.  

À plus forte raison si on y ajoute le facteur temps : plus le temps s’écoulera entre 

l’émission du message par le premier locuteur et la réception du message par le 

dernier locuteur, plus le risque est grand que le message se déforme.   

  N’est-ce pas ainsi que, schématiquement, certains exégètes et même certains  

partisans de la tradition orale conçoivent l’oralité à l’origine de la Bible ? J’en veux 

pour simple témoignage cette citation de Pierre Grelot, dans un Cahier Évangiles, 

consacré aux origines des Évangiles :   

   

  « Je puis citer un cas de tradition purement orale qui me permet de remonter jusqu'à 

un fait advenu en 1792. Beaucoup de détails concrets se sont effacés avec le temps, 

mais les grandes lignes subsistent. J'ai reçu cette « tradition » en 1938, grâce aux 

témoignages d'un cousin germain de l'une de mes arrière-grand’ mères et de ses 

                                                        
29 Marcel Jousse utilisait une analogie plus triviale en qualifiant de « ragots » cette tradition orale.   



68   
   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

    

deux sœurs, nées en 1852, 1858 et 1861. Ceux-ci la tenaient eux-mêmes de leur 

propre grand'mère, qui avait reçu de sa mère, née avant la Révolution française, un 

crucifix d'ivoire sculpté au XVIIIe siècle. L'histoire était liée à la transmission de cet 

objet de famille : il s'agissait donc d'un récit « étiologique » qui expliquait l'origine 

de l'objet en racontant comment il était venu en possession de la famille. On ne m'a 

raconté l'histoire que parce qu'il m'était destiné. En fait, l'objet a disparu pendant la 

seconde guerre mondiale et la génération qui le détenait est morte.   

   

  N'ayant noté sur le moment ni les noms des personnes, qui m'étaient transmis avec 

la généalogie correspondante, ni le nom des lieux, sauf une localisation générale 

dans la Puisaye (Yonne et Nièvre), je ne puis retrouver que les grandes lignes du 

récit ; mais celles-ci sont fermes.   

  En gros, voici le fait. Notre ancêtre commun était, en 1789, régisseur du domaine 

possédé par une famille noble qui perdit des biens en 1790 et qui prit alors le parti 

d'émigrer en attendant des jours meilleurs. Émigration en Angleterre, si mes 

souvenirs sont bons. Le chef de famille emprunta alors l'argent nécessaire à son 

régisseur. Il lui remit en gage un crucifix d'ivoire sur lequel il prêta serment de 

rendre l'argent à son retour. Son domaine, devenu « bien national », ne fut pas acquis 

par le régisseur qui perdit à la fois sa fortune et son poste. Après la tourmente, quand 

il maria sa fille, il ne put lui donner pour dot que le crucifix d'ivoire : celui-ci gardait 

sa valeur de gage et il pourrait servir de « témoin », dans le cas où la famille émigrée 

rentrerait et serait en mesure de rembourser son emprunt. Elle ne rentra pas.   C'est 

ainsi que le crucifix fut transmis d'une génération à l'autre, en ligne directe et par 

droit d'aînesse. La famille qui le détenait en 1938 était sans descendant direct : l'objet 

m'était donc promis oralement, comme au parent le plus proche qui pourrait en faire 

un bon usage.   

  Je n'ai aucune raison de mettre en doute l'historicité du récit, dans ses grandes 

lignes stylisées avec le temps. Toutefois l'échange de vues entre les trois narrateurs 

faisait apparaître des différences de détail entre leurs « recensions ». Si l'objet 

m'avait été transmis, je pourrais à mon tour raconter le récit à celui qui en serait le 

nouveau destinataire, avec plus de précision que je ne le fais ici, car les souvenirs 

liés à l'objet (noms, lieux, circonstances) se seraient mieux gravés dans ma mémoire. 

Ainsi se trouverait bouclé un cycle de deux siècles.    

  Il est clair qu'une mise en écrit de la tradition orale aurait pu intervenir en cours de 

route, si le besoin s'en était fait sentir et si, par exemple, un transmetteur de l'objet 

avait eu l'idée de joindre la narration à son testament.    
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  De la tradition orale, on serait passé alors à la tradition écrite, dont il conviendrait 

de faire la critique en distinguant la « substance » du fait et les détails narratifs qui 

ont pu subir des variations en cours de route30. »   

   

  Avec une telle conception de la tradition orale, je comprends la position de certains 

exégètes qui, comme Jean Astruc, l’un des pères fondateurs de l’exégèse moderne  

au XVIIIe siècle, affirmait qu’« il est difficile de se persuader que, dans une tradition 

plusieurs fois répétée, on ait pu se souvenir exactement de la description 

topographique du Paradis terrestre… de l’âge de chaque Patriarche, du temps 

précis où ils ont commencé d’avoir des enfants, et de celui où ils sont morts ». On 

soulignera au passage la conviction partagée par tous qu’une tradition orale se 

déforme au fur et à mesure de sa répétition, ce qui est vrai si précisément elle n’est 

qu’orale   

  C’est ce qui permet de comprendre la peur de certains partisans de la tradition orale 

qui « prétendent rendre la tradition plus facile et plus sûre, en évitant de la faire 

passer par un trop grand nombre de mains où elle aurait pu s’obscurcir, s’affaiblir, 

s’altérer »31, quitte à supposer des mises par écrit rapprochées pour raccourcir le 

temps écoulé entre la création du texte et sa transmission, l’écrit étant perçu comme 

plus fiable que la tradition orale, et pour cause, avec une telle confusion entre « 

tradition orale » et « tradition de style oral ».   

   

         La tradition de style global-oral   

  À côté de cette tradition orale « de style parlé », il existe une tradition de « style 

global-oral » qui obéit à de tout autres règles. Albert Bates Lord, dans les années  

1960-1970, le reconnaissait lui-même, à partir de l’étude de bardes yougoslaves, en 

établissant un certain nombre de conditions à la transmission orale : des rythmes et 

des rimes, des stéréotypes bien définis et une répétitivité facilitant la mémorisation, 

une certaine longueur des séquences récitatives ou déclamatoires. Mais Albert Bates 

Lord connaissait les travaux de Marcel Jousse qu’il utilisait sans le reconnaître. Car 

c’est Marcel Jousse qui, le premier, a identifié ce style global-oral avec ses 

                                                        
30 Pierre GRELOT, « Les Évangiles : origine, date, historicité », in Cahiers Evangile, n° 45, le Cerf, 

1983, p. 32.   
31 Pierre GIBERT, sj, « La tradition orale existe-t-elle ? », in Le Monde de la Bible, hors série 

automne 2012, p. 25.   
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spécificités, en s’appuyant sur une vaste enquête ethnique dépassant largement le 

simple milieu des bardes yougoslaves.      

      L’observation attentive et rigoureuse des faits, à laquelle s’est 

astreint Marcel Jousse, l’a amené à découvrir des constantes, dans ces milieux 

anciens ou actuels qui, connaissant l’écriture ou non, se transmettent leurs  

connaissances par oral.  Ces constantes sont plus précisément des lignes de plus 

grande pente  vers  lesquelles  s’écoule  naturellement l’expression humaine,  si  

d’autres  facteurs  (culturels,  par  exemple) n’interviennent pas pour la modifier.    

  La finalité de ces constantes est de permettre à la mémoire humaine d’être 

performante au plus haut point, que ce soit par son pouvoir absorbant (capacité à 

retenir des textes, bien souvent après une seule audition, et capacité de les restituer 

après une période plus ou moins longue de latence), son amplitude (capacité à 

retenir des quantités de textes), son exactitude (capacité à retenir la littéralité de ce 

qui a été émis) et sa perdurabilité (capacité d’une mémoire à long terme).    En 

effet, la plupart de ces milieux d’oralité partagent en commun le fait de faire appel, 

d’une manière consciente ou non, à la globalité du corps humain.    

  C’est ce qu’exprimait cet aphorisme juif du Talmud : « Si tu ne mémorises pas ta 

Tôrâh avec les 248 membres de ton corps, elle ne restera pas stable en toi »32, 

affirmant intuitivement ce qu’un savant psychologue, Théodule Ribot33, énoncera 

de la façon suivante, au début du XXe siècle : « Un état psychophysiologique est 

d’autant plus facile à faire renaître qu’il importe avec lui un plus grand nombre 

d’éléments moteurs. »   Cet appel à la globalité du corps humain s’effectue par 

l’utilisation indissociable des deux registres dont dispose tout homme pour connaître 

le monde qui l’entoure et exprimer cette connaissance : d’une part, ce que Marcel 

Jousse appelle le registre laryngo-buccal, que nous appelons communément le 

langage, et d’autre part ce qu’il appelle le registre corporel-manuel, pour lequel nous 

n’avons pas d’étiquette et pour lequel Marcel Jousse a créé celle de « corporage-

manuélage ».    

  L’utilisation spontanée, et quasi inconsciente, de ces deux registres, dans la plupart 

de ces milieux d’oralité, obéit à ce que Marcel Jousse appelle des « lois » parce 

qu’on les retrouve d’un milieu d’oralité à un autre, quelles que soient l’époque et la 

dispersion géographique de ces milieux. Ces « lois », Jousse les a synthétisées au 

                                                        
32 Talmud de Babylone, Éroubim, 54a.   

33 Théodule RIBOT (1839-1916), fondateur de la psychologie comme science autonome en France, 

auteur en particulier de Les maladies de la mémoire, Paris, 1883.   
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nombre de trois : le rythmisme, le bilatéralisme, le formulisme. Ces néologismes ne 

sont pas un effet de style, mais il les a forgés pour désigner de façon rigoureuse des 

phénomènes dont il a pris conscience avec acuité.    

  En effet, il lui a paru nécessaire, après des années d’études, de créer une 

terminologie nouvelle pour désigner des faits qui n’avaient pas été remarqués 

jusque-là, afin d’éviter des confusions34.   

         Le rythmisme     

  Le rythmisme mêle de façon indissociable ce que, pour clarifier l’étude, on peut 

décliner successivement en rythmomimisme et en rythmo-mélodisme.   

  Ce qui frappe, quand on observe l’homme spontané de ces milieux de 

globalitéoralité, aussi bien que l’enfant, c’est sa tendance instinctive à imiter, ou 

plus exactement à mimer par tout son corps et surtout par ses mains, chacun des 

êtres et des objets qui l’entourent. Ce recours au mime est ce que Jousse appelle « 

la saisie et la reproduction du geste caractéristique », c’est-à-dire la saisie et la 

reproduction du geste propre à une chose, qui fait qu’elle est elle-même et non une 

autre. Le serpent ? C’est cette chose qui … et l’index de la main droite pointé en 

avant dessine la démarche sinueuse du reptile tandis que la bouche reproduit son 

sifflement caractéristique. La femme ? C’est celle qui… et les deux mains, glissant 

le long de la tête, viennent matérialiser sa longue chevelure ou son voile. Le feu ? 

C’est ce qui… et les doigts s’agitant vivement pendant que les mains montent et 

descendent rapidement, évoquent la danse ardente de la flamme, etc. De là pourquoi 

on dit communément que ces peuples « dansent » toujours. Tout simplement, ils 

s’expriment spontanément avec tout leur corps. Nous sommes là en présence de la 

loi la plus fondamentale de la Mécanique humaine : la loi du Rythmo-mimisme.   

    Une observation plus attentive de cette gestualisation significative  nous  révèle  

qu’elle  est  fondamentalement interactionnelle. En effet, les êtres et les objets de 

l’univers ne sont pas isolés, mais interagissent les uns sur les autres. Ils ne propulsent 

donc pas uniquement des gestes caractéristiques, mais aussi des gestes transitoires.    

  Le feu, ce n’est pas uniquement ce qui propulse cette danse caractéristique, c’est 

aussi ce qui brûle le bois, rougit le fer, fond la cire, réchauffe l’homme, fait bouillir 

l’eau, etc. Partout nous avons des interactions, c’est-à-dire :   

                                                        
34  C’est ainsi qu’il créera le mot « mimisme » pour désigner une réalité très différente du « 

mimétisme », avec lequel, pourtant, on le confond dans le langage courant.   
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        Un agent    -   agissant   -   un agi   

   la femme   -  emmaillote  -  son enfant     le chasseur  -  tue    -  

le phacochère     le feu    -  brûle   -  le bois      etc.   

   

  L’homme qui mime saisit donc également ces interactions et les rejoue en gestes 

propositionnels. Transposés dans la gesticulation laryngo-buccale qu’est le langage, 

ils déterminent la structure fondamentale de nos phrases : groupe sujet – groupe 

verbal –  groupe complément.   

  Dans la récitation globale-orale, la conséquence de ce rythmo-mimisme sera la plus 

ou moins grande abondance de gestes expressifs émis par le récitateur. Ces gestes 

expressifs ont un rôle mnémonique très important, pour fixer la récitation dans la 

mémoire, aussi bien celle de l’émetteur que celle des récepteurs.   Un autre fait 

universel facilement observable est que, dans tous ces milieux d’oralité, les 

récitations ne sont jamais « causées » mais « rythmo-mélodiées ». Mgr Anselme T. 

Sanon, évêque émérite de Bobo-Dioulasso au Burkina Faso, le soulignait : « La 

mélodie intervient comme une compagne naturelle du langage dans nos langues 

africaines35. »   

      

  « La mélodie est une chose normale et naturelle. On ne peut pas prononcer des 

phrases sans mélodie, car c’est la physiologie même qui commence à moduler la 

mélodie sur les lèvres… Ecoutez parler un Chinois, écoutez un Amérindien de 

l’Arizona, écoutez un Anglais, écoutez un Français, ils n’ont pas la même mélodie, 

mais ils ont tout de même, tous, des mélodies, et diverses de province à province et, 

même, d’individu à individu… Il est extrêmement difficile de tuer la mélodie de 

notre voix pour en faire une lecture recto tono. Nous ne pouvons pratiquement pas 

faire du recto tono parce que nous sommes des êtres vivants 36 », c’est-à-dire des 

êtres rythmisés dont la voix ne peut échapper à la grande loi de l’explosion de 

l’énergie vitale à des intervalles biologiquement équivalents ; c’est-à-dire aussi, des 

êtres dont l’intelligence et l’affectivité s’investissent dans les mots prononcés et font 

jaillir la mélodie du sens même des mots.   

      Cette   mélodie   naturelle   du   langage  est  

                                                        
35 Afrique et Parole, n° 48, p. 22.   

36 Marcel JOUSSE, L’Anthropologie du Geste, Gallimard, 1974, p. 165.   
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 donc indissociablement une rythmo-mélodie et une sémantico-mélodie. « Cette 

sémantico-mélodie ne se plaque pas du dehors comme les notes graphiquement 

musicales, sur des mots graphiquement manuscrits. La signification se fait 

mélodisation. Nous disons bien et dans son sens fort : « elle se fait ».    

  Nul besoin de la faire et nulle possibilité de l’empêcher… La mélodie est la parole 

elle-même, vivante, sentante et connaissante37. »   

  La mélodisation de la parole humaine, parce qu’elle est rythmique et sémantique, 

est puissamment mnémonique. On comprend que tous les milieux traditionnels 

l’aient spontanément et intelligemment utilisée dans le transport de leurs récitations. 

Dans un milieu de style global-oral, on ne « parle » pas les récitations, on les rythmo-

mélodie.   

   

         Le bilatéralisme   

  Faire appel à la globalité du corps humain pour connaître et exprimer l’univers qui 

nous entoure conduit à mettre en œuvre le triple bilatéralisme de ce corps humain : 

il possède, en effet, un avant et un arrière, une droite et une gauche, un haut et un 

bas.   

  À un premier niveau, cela va se traduire par un balancement corporel s’effectuant 

suivant un ou plusieurs des axes engendrés par le triple bilatéralisme : axe 

avantarrière, axe droite-gauche, axe haut-bas. Ce balancement corporel peut être 

rythmique et/ou sémantique.    

  Il est rythmique lorsqu’il accompagne les explosions énergétiques du rythme 

fondamental d’intensité par une frappe du talon. Il est sémantique lorsqu’il répartit, 

dans l’espace, suivant les trois axes du triple bilatéralisme, les interactions dont nous 

avons parlé plus haut.   

   Démonstration à partir de la Berceuse pédagogique    

(Mt 11, 28-30)   

Venez auprès de moi, vous tous qui peinez          et  

qui êtes surchargés et moi, je vous reposerai.   

Prenez sur vous mon joug           et mettez-vous à mon école. Car je suis 

doux          et humble de cœur et vous trouverez le repos pour vos 

âmes.   

                                                        
37 Ibid., p. 166.   
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Car mon joug, il est bien ajusté          et ma charge, elle est légère.   

  Ce balancement corporel sémantique amène le récitateur à balancer les interactions 

par deux, s’il utilise un seul axe, ou par trois, s’il utilise deux des axes. Ce 

balancement corporel sémantique est donc à l’origine du phénomène de « 

parallélisme », déjà identifié par Robert Lowth38 : parallélisme synonymique, si les 

interactions se répètent presque à l’identique, parallélisme antithétique, si les 

interactions introduisent une opposition de la pensée, parallélisme synthétique, si 

les interactions se complètent sans se répéter.    

  C’est ainsi, par exemple, que les paysans finnois, lorsqu’ils récitaient leurs 

chansons populaires, dont le Kalevala39, se mettaient par deux, en s’asseyant aux 

deux extrémités d’un banc, se prenaient les mains et se balançaient d’avant en 

arrière, en alternant les interactions, le premier récitant la première interaction, le 

second continuant la seconde interaction40 :   

   

   

    « Voici qu’un désir me saisit,     

 L’idée m’est venue à l’esprit     De 

commencer à réciter,   

     De moduler des mots sacrés,   

     D’entonner le chant de famille,   

     Les vieux récits de notre race ;   

     Les mots se fondent dans ma bouche,   

     Les paroles lentement tombent,   

     Elles s’envolent de la langue,   

     Se dissipent entre mes dents41… »   

   

   

                                                        
38 Robert LOWTH (1710-1787) était évêque de l’Église anglicane et professeur de poésie à 

l’université d’Oxford.   
39 Épopée populaire finlandaise, recueillie par Elias Lönnrot et traduite par Jean-Louis Perret, 
(Stock-Plus, 1931, 1978), Paris, H. Champion, 2009.   
40 Op. cit., p. 20.   
41 Op. cit., p. 25.   
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  Ce balancement corporel, qu’il soit rythmique et/ou sémantique, et le parallélisme 

qu’il induit, aussi bien au niveau des gestes expressifs qu’au niveau du langage, sont 

d’une puissance mnémonique remarquable. C’est ce que sent intuitivement le petit 

enfant qui veut apprendre sa leçon et qui se balance en chantonnant, tant du moins 

que le système scolaire ne le lui interdira pas, au nom d’une méconnaissance totale 

des lois de la mémoire. C’est ce qu’ont senti, intuitivement, presque tous les milieux 

traditionnels de globalité-oralité, comme l’exprimait Étienne Bougly, à propos 

d’Israël qui balance depuis toujours sa Tôrâh : « C’est à cette instinctive 

mnémonique que le balancement rythmé de la Tôrâh a dû sa conservation dans les 

synagogues. Sans balancement, il serait impossible de la réciter tout entière comme 

font aujourd’hui encore les rabbins et les hazans… Seulement, jusqu’à la découverte 

(par Jousse) des causes psychophysiologiques et des effets mnémoniques de la loi 

du   

parallélisme, Israël se balançait sans savoir pourquoi42. »   

   

         Le formulisme   

  Dans les milieux de globalité-oralité, où la mémoire est puissamment aidée par le 

rythmo-mimisme, le rythmo-mélodisme et le bilatéralisme, improvisateurs et 

répétiteurs engrangent, depuis la petite enfance, des quantités de formules verbales, 

mélodiques et gestuelles.    

  Cela facilite grandement l’improvisation de textes nouveaux par agencement 

original d’éléments préétablis, ce qui donne, aux textes oraux d’un même milieu, un 

air de « déjà entendu » mais de pas « encore dit ». Cela facilite également la 

restitution de ces nouveaux textes par des auditeurs, parce qu’ils ont en eux comme 

une sorte de moule en creux où la récitation nouvelle d’éléments anciens vient tout 

naturellement se couler. C’est la troisième « loi » : celle du formulisme, mise en 

évidence par Marcel Jousse.   

   

         Les procédés mnémotechniques   

  À ces « lois » mnémoniques, qui font appel à la globalité du corps humain, chaque 

milieu d’oralité ajoute, selon son génie propre, des procédés mnémotechniques que 

Marcel Jousse a également répertoriés et analysés et que nous nous contenterons de 

                                                        
42 Étienne BOUGLY, « La Mimique hébraïque et la Rythmo-pédagogie vivante », in Cahiers juifs, 

1935, n° 15.   
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signaler ici : les procédés de comptage, de sériage, d’agrafage et d’ordrage, que nous 

avons analysés dans notre livre43.   

  La mise en œuvre, consciente ou inconsciente, de ces lois de la mémoire globale, 

lui permet une performance et une fidélité littérale dont nous n’avons pas idée, nous 

qui nous évertuons à ne pas la faire fonctionner suivant ces lois. Sur la performance 

et la fidélité de cette mémoire, les témoignages ne manquent pas. Il nous suffira d’en 

glaner quelques-uns.   

   

         Performance de la mémoire de globale   

   

  D’après le témoignage de Jules César, les druides gardaient leurs appreneurs 

pendant presque vingt ans en mémorisation. Imagine-t-on la somme de 

connaissances que cela peut représenter ? Et tout cela confié à la mémoire, sans le 

support de l’écriture dont les druides se refusaient l’usage, comme nous l’avons vu. 

Certains rabbins juifs connaissent par cœur, non seulement la Tôrâh écrite, les 

Prophètes et les Écrits, mais encore l’immensité de leur Talmud.    

  Les musulmans connaissent par cœur leur Coran et les hindous leurs Védas. La 

Chine se rappelle l’existence d’un certain Fuh-Sheng qui récita mot à mot, de 

mémoire, à l’âge de quatrevingt-dix ans, les cent volumes de l’histoire de la Chine. 

Ces livres avaient été détruits par l’empereur Huang-Ti, afin que l’histoire de la 

Chine ne commençât qu’avec son règne. Ce plan échoua car Sheng se souvenait 

encore de leur contenu trente-deux ans plus tard.   

   

  Pour rétorquer à Jean Astruc, que nous avons cité plus haut, et qui prétendait qu’« 

il est difficile de se persuader que, dans une tradition plusieurs fois répétée, on ait 

pu se souvenir exactement… de l’âge de chaque Patriarche, du temps précis où ils 

ont commencé d’avoir des enfants, et de celui où ils sont morts », voici quelques 

exemples relatifs à la conservation des généalogies.    

         

 Commençons par parler de la mémoire des griots africains, capable de retenir la 

généalogie de tous les membres de la tribu et de permettre, par exemple, à Alex 

Haley, ce descendant d’esclave africain transporté aux États-Unis et auteur du livre 

                                                        
43 BEAUPÉRIN, Rabbi Iéshoua…, op. cit., pp. 183 à 217.   
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Racines, de retrouver l’histoire de son lointain ancêtre Kounta Kinté. En effet, la 

conservation de la généalogie de chaque famille ne consiste pas uniquement, pour 

ces griots, à énumérer la liste des descendants, mais à pouvoir accrocher à chaque 

nom son histoire personnelle. Nous en avons un exemple dans l’Évangile de 

Matthieu où, après avoir énuméré la liste des ancêtres de Jésus, au moment où cette 

liste mentionne son nom vient s’accrocher son histoire :   

   

« Jacob engendra Joseph, l’époux de Marie, de laquelle est né  

Jésus  que l’on appelle Christ […].   

Et de Jésus Christ tel fut l’engendrement. Marie sa mère était 

fiancée à Joseph : or, avant qu’ils eussent habité ensemble, elle se trouva 

enceinte par l’action de l’Esprit Saint. »   

       (Mt 1,16 &18)   

   

  C’est ce qui s’est passé pour Alex Haley. Après avoir retrouvé, en Afrique, l’ethnie 

dont était issu son ancêtre et avoir fourni au griot le nom de cet aïeul, le griot a 

commencé par réciter la liste de tous les noms de la famille, mais, en arrivant à 

Kounta Kinté, il s’est mis à raconter ce qui lui était arrivé : « Ce matin-là, Kounta 

Kinté est parti en forêt chercher du bois pour fabriquer un tambour et il n’est jamais 

revenu », (pour la raison bien simple qu’il avait été capturé par des esclavagistes et 

emmené en Amérique, ce qu’ignorait bien sûr le griot). On imagine le choc d’Alex 

Haley retrouvant sur les lèvres du griot ce que ses ancêtres déportés en Amérique 

lui avaient raconté de l’aventure arrivée à ce pauvre Kounta Kinté !   

   

  « Cet homme du fin fond de l’Afrique me racontait exactement, au mot près, ce 

que ma grand-mère m’avait inlassablement dit et redit sur le porche de sa maison de 

Tennessee. Ce qu’elle-même tenait de la bouche de son père, George, qui, lui, l’avait 

appris de sa mère Kizzy, qui, elle, avait   

rapporté ce que lui avait transmis son père, Kounta Kinté44. »   Citons encore la 

mémoire de la caste des historiens achantis45 retenant les généalogies depuis des 

temps immémoriaux, sans aucune variation possible du texte oral, puisque toute 

                                                        
44 Alex HALEY, Racines, Paris, Éd. Alta, 1977.   

45 Peuple africain de l’État achanti dont Koumassi était l’ancienne capitale (dans l’actuel Ghāna, au 

nord du golfe de Guinée).   



78   
   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

    

variation est sanctionnée par la mise à mort de son auteur. Le résultat en est que la 

langue utilisée, n’ayant pas varié au cours des siècles, est devenue incompréhensible 

par les auditeurs actuels et que ces historiens sont obligés de traduire ces généalogies 

pour être comprises. Voici ce qu’en rapportait Robert Sutherland Rattray, 

anthropologue du gouvernement britannique en mission sur la côte occidentale 

d’Afrique dans le pays des Achantis :   

   

  « Il existe chez une caste d’historiens de profession qui racontent les hauts faits des 

rois en schèmes rythmiques, qu’ils chantent sur des mélodies spéciales qui varient 

à chaque règne… Chaque récitateur a un certain nombre de disciples auxquels il 

enseigne sa récitation, mot pour mot, et la mélodie appropriée, note pour note ; tout 

danger de mutilation ou de corruption est évité par ce fait que le récitateur, une fois 

admis dans la caste, est puni de mort à la moindre faute soit dans le texte, soit dans 

la notation.    

  Le résultat de ce système est que les récitations composées depuis plus de huit cent 

ans nous sont parvenues   

intactes. » (in Akan-Ashanti folk tales, 1930)   

   

  Autres témoignages encore relatifs aux généalogies et choisis dans d’autres milieux 

ethniques :   

   

  « Dans tout le nord de l’Europe […], la généalogie s’inscrit oralement à travers les 

noms […]. Et il fallait autrefois, dans tous les pays scandinaves, mémoriser 

plusieurs générations d’ancêtres bien au-delà de son propre père. Celui qui n’en est 

pas capable est considéré comme un moins que rien. […]. Le poète islandais Ottar 

est capable, à la fin du Xe siècle, de réciter oralement trois générations d’ascendants 

du côté paternel et six du côté maternel, et il est loin de constituer un cas isolé.   

  « Dans l’Écosse médiévale, chacun mémorise aussi la plus longue filiation 

possible, mais de père en fils seulement, les lignées maternelles étant rarement prises 

en compte […].   

  « Le peuple nuer du Soudan, étudié dans les années 1930 puis 1970 par des 

ethnologues, conserve aussi une mémoire généalogique exceptionnelle : onze 

générations sont mémorisées par chacun, sans aucun écrit, uniquement par souvenir 

oral. Onze générations non seulement en ligne directe par le père, mais tous les 

quartiers ou presque. Il faut donc de bonnes raisons pour accomplir et maintenir un 
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tel effort. L’étude montre que toute la société nuer fonctionne grâce à ce travail de 

mémorisation46. »   

      Et, enfin un dernier témoignage (pour ne pas en multiplier les 

exemples), concernant cette fois, non les généalogies, mais le droit juridique :    « 

Au temps de saint Yves, le droit breton n’avait pas été mis par écrit. Les tribunaux 

appliquaient les coutumes et les usages locaux, dont la connaissance se 

transmettait par tradition orale.    

  C’est sous le règne de Jean III, au début du XIVe siècle, que ces coutumes furent 

rédigées en un volume, remarquable tant par le style que par le fond, connu sous le 

nom de La très   

ancienne coutume de Bretagne47. »   

   

         Fidélité littérale de la mémoire globale   

   

  Nous avons cité plus haut l’exemple extrême des Achantis, où toute modification 

de texte entraîne la mort du récitateur. Marcel Jousse, enfant, a pu constater le même 

souci du mot à mot chez les vieilles paysannes sarthoises, lors des veillées.  

Lorsqu’un jeune s’essayait à répéter ce qu’il avait appris et qu’il se trompait, il était 

aussitôt rectifié par un : « Ce n’est pas comme cela qu’on doit réciter ! » Mais on 

peut citer d’autres exemples pris dans des milieux ethniques différents :    

   

       Le milieu rabbinique   

  « C’est qu’il est un principe sacro-saint qui fonde la légitimité de la Loi orale et en 

garantit l’authenticité : ce ne sont ni la personnalité, ni l’intelligence, ni le don 

personnel qui assurent l’autorité à un enseignement. Tout maître, aussi illustre et 

reconnu qu’il soit, n’est jamais qu’un maillon de la chaîne vivante par laquelle existe 

la Loi orale ; il importe donc avant tout que soient toujours assurés, non seulement 

la teneur d’un élément de cette Loi, postulée immémorialement transmise depuis 

Moïse, mais aussi et surtout les termes mêmes dans lesquels celle-ci est formulée 

par le maître transmetteur, celui-ci l’ayant reçu de son propre maître dans les mêmes 

termes.    

                                                        
46 Marie-Odile MERGNAC, in revue Votre généalogie, n° 50, aoûtseptembre 2012, pp. 49-50.   
47 Yann BREKILIEN, Histoire de la Bretagne, France-Empire, p. 147.   
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 D’où cette règle absolue pharisienne, énoncée dans le contexte du passage que vous 

venons de citer, et déjà en vigueur depuis longtemps à l’époque de Hillel et de ses 

maîtres : « On a le devoir absolu de formuler une tradition dans les termes 

textuellement employés par le maître au moment de son enseignement » (Éduyot 1,  

3).    

  La sacralité de la Loi, qu’elle soit écrite ou qu’elle soit orale, aboutit donc à 

accorder au texte une attention absolue ; la seule différence est que dans un cas le 

texte est acquis par lecture d’une version écrite, et que dans l’autre le texte sera tenu 

de la bouche d’un maître, censé lui-même le tenir de la bouche du sien, et ainsi de 

suite. On commettrait donc la plus grande erreur en imputant à la transmission 

orale une absence de rigueur qui l’apparenterait à ce qu’on dit se produire 

dans la transmission orale du folklore, ou de la manière narrative du conte, 

postulant ainsi que la manipulation permanente de la matière transmise opère 

sans cesse, pour ainsi dire librement et à la fantaisie des impératifs du moment 

de la lutte idéologique. Birger Gerharsson a d’ailleurs magistralement montré 

comment, faute d’avoir connu ces réalités, cette déontologie d’école propre à la 

culture pharisienne, la descendance des Dibelius et Bultmann s’était fourvoyée dans 

l’aventurisme des spéculations sur la composition des Évangiles à partir du principe 

de l’adaptation libre de l’enseignement de Jésus au Sitz im Leben [« son milieu de 

vie »] (« Memory and manuscript. Oral tradition and written transmission », in 

Rabbinic judaism and early christianity,   

Uppsala, 1961)4849. »   

   

      Livre de Pta-Ho-Tep 25   

  « N’ôte donc pas une parole à l’enseignement établi, n’en ajoute pas une, ne mets 

pas une chose à la place d’une autre, garde toi de découvrir les idées qui germent en 

toi, mais enseigne selon la parole des savants50. »   

   

   

                                                        
48 Texte cité par Jacqueline GENOT-BISMUTH, Un homme nommé Salut, O.E.I.L., 1986, pp.  
49 -187. 25  Texte de l’Ancien Empire, c’est-à-dire d’une haute antiquité. C’est le plus ancien 
livre connu. Il se compose de deux livres : celui de Kaquenna et celui de Pta-Ho-Tep, qui traitent 

chacun de préceptes de morale ou plutôt de règles de savoir-vivre dictées par un père à son fils.   
50 Philippe VIREY, Études sur le Papyrus Prisse, Paris, Bibliothèque des Hautes-Études, t. LXX, 
1887, p. 102 sq.   
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      Golfe du Bénin   

  « Au cours des veillées, les enfants ou les jeunes remplacent parfois les anciens, 

mais sous leur contrôle. Ils répètent les leçons de sagesse qu’ils ont entendues; mais 

lorsqu’ils se trompent, ils sont repris par les autres, surtout par les enfants qui ont 

retenu avec exactitude. Il n’est absolument pas admis qu’un proverbe soit modifié, 

mais il n’est pas admis non plus qu’un conte porteur de sagesse, avec ou sans 

proverbe, soit modifié. Il n’est pas admis qu’un fait de la vie d’un ancêtre, porteur 

de sagesse, soit modifié. Le prix de la sagesse, absolument nécessaire à la formation 

et à la bonne marche de la communauté est trop grand pour que la sagesse puisse 

être dévalorisée par des adaptations. Cette constatation a été pour moi bouleversante  

; c’est un fait contemporain : il existe encore aujourd’hui une fixation  orale 

très minutieuse des récitatifs de sagesse 51. »   

   

   

      T®moignage dôAmadou Hamp©t® B©   

  « Le respect de la chaîne fait qu’un traditionaliste aura tendance à rapporter un récit 

dans la forme même où il l’aura entendu, aidé en cela par la prodigieuse mémoire 

de ceux qui ne lisent pas les livres – et se sont exercés depuis leur jeune âge.   

L’authenticité est d’autre part garantie par le fait qu’un contrôle permanent est 

exercé par les anciens qui les entourent et   

veillent à ce qui est transmis, soulevant la moindre erreur 52. »   Les veillées  

paysannes au Berry   « Chacun avait sa spécialité : récits ou chansons.   

D’aucuns étaient doués d’une mémoire surprenante, comme Jean Deloire, qui aurait 

pu chanter durant trois jours et trois nuits sans se répéter jamais, tant il savait de 

complaintes ; aussi avait-il le droit de chanter plusieurs fois dans la veillée, mais on 

n’aurait pas permis à nul autre que lui d’en user de la sorte. Lorsque l’auditoire 

n’était pas captivé par la ballade ou le récit, les conversations continuaient ; 

                                                        
51 Conférence du P. Léon MARCEL, « Réflexion sur la tradition de la sagesse en Afrique et les 

Évangiles »,  Châteauneuf-de-Galaure, Toussaint 1979, pp. 4-5. Le père MARCEL a publié La 

sagesse africaine. Ouverture sur l’Évangile, 3 t., Éd. Saint-Paul, 1983.   
52 Amadou Hampâté BÂ, « La Tradition vivante », dans Histoire générale de l’Afrique, Paris, Éd. 
Unesco, 1980, ch. 8, pp. 191-230.   
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d’ailleurs, les anciens ne se faisaient pas faute d’intervenir, rétablissant l’air des 

chansons, rectifiant les paroles, et lorsque l’un deux contait quelque fragment de 

l’histoire des géants ou des saints, les autres ne se privaient pas de discuter les faits 

avec lui, donnaient leur version, expliquaient comment les choses s’étaient passées, 

disant : « C’est pas comme ça !… C’est pas comme ça ! … » La plus grande marque 

de succès, c’était qu’un silence régnât dans toute la pièce, « comme à la messe » ; 

mais jamais on n’applaudissait.   

 « Les enfants assistaient aux veillées. Souvent on les interrogeait, on leur demandait 

de chanter, de danser, et quand ils ne le faisaient pas de la bonne façon, les anciens 

les reprenaient. Rien n’était écrit, les règles se transmettaient oralement, mais la 

Tradition qui ordonnait tout était bien observée. Les paysans, qui faisaient leurs 

marchés sans contrat, n’aimaient pas l’écriture, et celui qui se fût levé  pour chanter 

ou parler à la veillée, un papier à la main, tout le monde se fût gaussé de lui. Pourtant 

les usages étaient minutieusement fixés et les anciens veillaient à ce qu’ils fussent 

respectés.    

  Ils maintenaient les coutumes, les croyances, les  récits 

et les chants dans toute leur pureté 53… »   

   

   

  Et Marcel Jousse de conclure : « Sous une forme ou une autre, nous retrouvons, 

dans tous les milieux de style oral, cet implacable souci du mot à mot, condition 

essentielle de toute tradition, transmise de bouche à bouche, de génération en 

génération54. »   

   

  Un laboratoire d’expérimentation et de prise de  conscience 

de la mémoire de style global   

  Mais comment faire comprendre et admettre cela à des gens de culture écrite, 

déformés par un système scolaire qui n’exerce plus la mémoire, après en avoir perdu 

les clés d’un fonctionnement efficace. Difficile à des gens, qui n’ont plus qu’une 

                                                        
53 Jacques BOULENGER, dans sa Préface du livre de Jean BAFFIER, Nos géants d'autrefois. 

Récits berrichons, Paris, Champion, 1920, pp. 6-7 ; cité par Marcel JOUSSE en son 22e cours : « 

La transmission orale de la parabole », in Hautes Études, 14 mai 1935, p. 450.   
54 Marcel JOUSSE, Le style oral rythmique et mnémotechnique chez les Verbo-moteurs, Paris, 

Beauchesne, 1925, p. 170.   
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faible mémoire, de comprendre que cette fonction, bien utilisée, possède des 

capacités extraordinaires et qu’elle ne nécessite pas un effort laborieux pour 

s’exercer. C’est là le coup de génie de Marcel Jousse d’avoir voulu un laboratoire 

où on pourrait pratiquer une telle mémoire, afin de sortir de débats purement 

intellectuels ou idéologiques entre partisans de la mémoire et détracteurs de la 

mémoire, et faire expérimenter l’efficacité de la mémoire de style global-oral. C’est 

ce laboratoire que propose l’Institut de Mimopédagogie, où nous exerçons la 

mémoire d’une manière conforme à ses lois. Grâce à ce laboratoire de prise de 

conscience, une tradition de style globaloral renaît en France. Depuis 1925, sans 

interruption, se transmettent des textes évangéliques, avec fidélité et exactitude.   

  C’est là que Marcel Jousse réalise sa devise :   

« Observer, non pas imaginer55. »   

  Et j’ajouterai : « et ne pas projeter ses propres attitudes mentales sur des milieux 

qui ne fonctionnent pas comme nous ». Il est difficile, en effet, à nous autres, 

Occidentaux, Blancs civilisés, convaincus de notre supériorité intellectuelle, 

d’imaginer que notre psychologie n’est pas universelle : nous n’avons qu’une faible 

mémoire textuelle, nous avons une mémoire laborieuse puisque non exercée, nous 

confondons mémoire et « perro- quétisme », et nous imaginons qu’il en est ainsi 

sous toutes les latitudes.   

  C’est ce qui nous permet de douter de la capacité de la mémoire à retenir 

littéralement ce qui a été transmis, alors que la littéralité est une exigence même de 

ces milieux, qui s’ingénient à tout faire pour qu’elle soit possible32. Dans de tels 

milieux, le grand nombre de transmetteurs intermédiaires ou le laps de temps qui 

s’écoule entre l’émission initiale et la réception finale n’a que peu d’incidence sur 

l’exactitude du message, contrairement à ce que pensent beaucoup d’exégètes et de 

partisans de la tradition orale. Oui, la tradition de style global-oral existe et garantit 

l’authenticité des textes oraux mis par écrit. Car là encore, il ne faut pas confondre 

« composition par écrit » et «  mise par écrit », distinction qui fera l’objet de notre 

prochaine étude : « Oralité et écriture dans une tradition de style global-oral. »   

                                                        
55  Soit dit en passant, Marcel Jousse n’a pas « élaboré une théorie complexe quant à la 

transmission orale » comme l’affirme Pierre Gibert dans un article de la revue Documents 

épiscopat, n° 17 de novembre 1987. Son œuvre anthropologique est une étude comparée de 

différents milieux permettant de dégager des convergences et d’élaborer une synthèse, d’autant 

plus faciles à dégager, pour lui, qu’il est né et a vécu dans un milieu paysan sarthois encore de 

style oral, contrairement à beaucoup d’intellectuels américains,   
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spécialistes de ces questions, mais les appréhendant de l’extérieur, avec souvent beaucoup de 

préjugés.    
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32 Cf. Yves BEAUPÉRIN, Rabbi Iéshoua…, op. cit., pp. 78-89.   

REGARD SUR LA CRÉATION   
« Car, depuis la création du monde, les perfections invisibles de Dieu,  sa puissance 

éternelle et sa divinité, se voient comme à l'œil nu quand on Le considère dans ses  

 
ouvrages. » (Rm 1, 20)   

   

Le papillon nocturne du Yucca et sa plante hôte1   

Mark Stewart, M. Sc.   

   

Présentation : La nature est un tout harmonieux dans lequel les êtres ont été créés le uns pour les 

autres. Cette complémentarité se remarque fréquemment entre les règnes animal et végétal.  
L’exemple de la plante vivace appelée Yucca et de son papillon nocturne, moins connu que celui 

du bambou et du panda géant, est bien plus frappant, car la dépendance y est réciproque. La plante, 

en effet, ne peut se reproduire sans que le papillon ne vienne la féconder en introduisant 

intentionnellement une boule de pollen dans les stigmates de son pistil. C’est pourquoi les Yuccas 

en Europe ne portent pas de fruits.    

   

Il existe dans la nature de nombreuses relations sociales obligatoires qui  

peuvent difficilement s’expliquer dans le cadre de la théorie de l’évolution. L’une 

des mieux connues d’entre elles est la relation qui existe entre le papillon nocturne 

du Yucca et le Yucca ou baïonnette espagnole (Yucca glauca). Quelle est la nature 

de cette relation ?   

Les fleurs de la plante de Yucca sont suspendues vers le bas. Leur organe  

femelle qui a la forme d’une coupe, le pistil, est donc renversé et ne peut recevoir le 

pollen produit par leurs organes mâles ou étamines.    

   

                                                           
1  



86   
   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

    

 Repris du site canadien  creationnisme.com  .   
ASCQ CP 63, Succ. Youville Montréal, QC Canada H2P 2V2   

   

En effet, selon cette disposition, il est impossible que les grains de pollen 

produits par les étamines tombent spontanément de l’anthère (la partie terminale de 

l’étamine, qui produit le pollen et en garnit les sacs polliniques) sur le stigmate 

(partie du pistil qui reçoit le pollen), puisque ce dernier est situé sur la paroi interne 

de la coupe.   

   

   

Fig. 1 et 2 : Plante du Yucca   

  
De son côté, une fois fécondée par le mâle, la femelle du papillon nocturne 

du Yucca (Pronuba) commence son travail aussitôt après le coucher du soleil. Elle 

récolte une grande quantité de pollen des anthères des fleurs de Yucca et la garde 

dans des parties de sa bouche spécialement développées à cet usage.    



87   
   

   

Le Cep n°66. 1er trimestre 2014   

    

Après cette opération, ce papillon femelle vole habituellement vers une 

autre fleur de Yucca, perce l’ovaire de cette dernière avec son ovipositeur et y 

dépose un ou plusieurs œufs. Après la ponte, elle descend le style (tige du pistil), 

atteint le stigmate et y fourre une boule de pollen. La plante est ainsi fécondée à son 

tour et produira des graines.    

   

   
Fig. 3 : Teigne du Yucca   

   

Certaines de ces graines sont mangées par les larves du papillon, qui en 

tirent des substances nécessaires à leur croissance et à leur transformation ultérieure 

en chrysalides. Les graines qui ne sont pas mangées par les larves du papillon 

mûrissent et permettent à la plante de perpétuer son espèce. Il est difficile d’imaginer 

ce qui pousse le papillon à récolter une bonne quantité de pollen et à le fourrer dans 

le stigmate de la plante. On hésite à croire que la femelle de ce papillon sait quel en 

sera le résultat ! Généralement, on suppose qu’il s’agit d’un exemple de 

comportement instinctif.   

Pourtant, il s’agit bien d’une relation obligatoire : en l’absence du papillon, 

le Yucca ne produit pas de graines ; réciproquement, sans le Yucca, le papillon ne 

peut compléter son cycle de reproduction. Les larves de ce papillon ne mangent que 

des graines de Yucca. Ainsi donc, si le papillon cessait de polliniser le Yucca, le 

résultat serait l’extinction éventuelle à la fois de la plante et de l’insecte !   

   

Comment ce phénomène pourrait-il s’expliquer dans le cadre de la théorie 

de l’évolution ? Qui apparut le premier, le papillon du Yucca ou la plante de Yucca  
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? Aujourd’hui, le papillon ne peut survivre très longtemps sans la plante de Yucca, 

car il a besoin d’elle pour compléter son cycle de reproduction. De même, le Yucca 

ne peut vivre de nombreuses années sans le papillon, car il ne sera pas capable de 

s’autoféconder pour produire des graines. L’extinction de l’espèce végétale 

surviendrait avec la mort des plantes maintenant en vie.    

L’évolutionniste suppose que cet arrangement est le résultat de longs 

processus évolutifs. Mais, il est impensable que le papillon du Yucca et la plante de 

Yucca aient atteint, tous les deux à la fois, leur étape actuelle de développement en 

peu d’années. Si on suppose que tous les deux avaient autrefois des méthodes 

différentes pour compléter leur cycle de vie, on ne résout pas non plus le problème, 

car alors quelques questions surgissent : «  Pourquoi ont-ils abandonné ces 

méthodes ? Si par exemple, la plante de Yucca était autrefois capable d’être 

fécondée par plusieurs espèces d’insectes, pourquoi aurait-elle évolué de façon à 

devenir dépendante d’une seule espèce comme c’est le cas aujourd’hui ? »   

Il est difficile de croire que des systèmes excellemment équilibrés, tels que 

l’œil d’un vertébré ou les plumes d’un oiseau, se soient développés grâce à des 

mutations dues au hasard. Il en est de même pour des situations telles que les 

relations entre le papillon du Yucca et la plante vivace du même nom. Elles ne se 

sont pas établies « au petit bonheur la chance », par de minuscules mutations 

multipliées au fil des années : impossible !  (Traduit par Sinaseli Tshibwabwa, Ph. 

D.)   

 *    

   

 *  *   
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COURRIER DES LECTEURS   
   

    

De Monsieur Jean-François Péroteau (Bordeaux)   

   

 À propos de l’hypothèse ingénieuse, lancée par le regretté Pr Jérôme Lejeune et 

longuement exposée dans leur récent manuel par E. Spisan et E. Dejoie (cf. Le Cep 

n° 64), je crois utile de vous communiquer une correspondance personnelle que 

j’eus avec lui sur ce point. Après avoir écrit que la fusion télomérique des séquences 

2p et 2q du chromosome2 chez le chimpanzé, pour former le chromosome 2 humain, 

lui paraît « hautement probable », le Pr Lejeune signale qu’il existe au moins 12 

autres remaniements chromosomiques entre les deux espèces ! Il conclut cependant 

: « Qu’un Esprit créateur ait délibérément calculé la combinaison génétique de 

l’homme n’est nullement exclu par les théories sur la mécanique chromosomique. 

J’y crois personnellement. Mais la science actuelle ne peut pas proposer de 

démonstration. Avec tous mes souhaits de réussite dans vos travaux, très 

cordialement vôtre. » (Courrier du   

22/03/84)   

______________________________   

   

Du Pr Matteo Veronesi (Italie)   

   

J'ai lu sur le site l’article du Cep n°24 sur l’origine du langage. Il m'a, pour 

ainsi dire, ouvert l'esprit et donné tout d'un coup une étrange sérénité d'âme. En 

effet, nous trouvons peut-être dans le langage (reflet – bien que partiel, imparfait, 

opaque – du Verbe divin et « Trinité réfléchie », comme disait saint Augustin, par sa 

double nature d'énonciation primaire et de réflexion sémantique secondaire), et 

surtout dans le langage poétique (c'est-à-dire dans la parole conduite à son degré 

le plus haut de complexité, de richesse, de polysémie, de densité, de révélation 

ontologique et en même temps d'auto-conscience théorique), une trace, un écho, un 

vestige, une marque, sinon la preuve de l'harmonie du créé et du dessein divin.  La 
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complexité des structures du langage et des mécanismes de son évolution ne peut 

pas être expliquée seulement à travers et à la lumière des lois évolutives. Le langage 

verbal est capable d'accomplir, dans son simple déroulement, des opérations de 

haute complexité (comme la métathèse, l'échange, l'inversion, la silenciation). De 

telles opérations, sur le langage génétique, sur les séquences de l’ADN, ne peuvent 

être produites que par l'homme, et en laboratoire. Laboratoire naturel, rationalité 

inconsciente, projet caché, dont la poésie et la  

philosophie   acquièrent   et   rendent  possible   a  

  posteriori l'élucidation et la rationalisation, le Langage de la Révélation et 

de la mysticité paraît comme la trace, l'ombre et le reflet d'une volonté et d'un 

dessein  « transcendants » (au sens étymologique), qui surpassent la matière et ses 

strictes déterminations. ___________________________   

   

De Monsieur André Treps (Maine-et-Loire)   

   

C'est encore moi, André Treps, avec mes petites choses, humbles mais 

peutêtre utiles au CEP. J'ai vu, éclairés par la lampe de bureau, les yeux d'une petite 

araignée sauteuse allumés comme les yeux d'un daim [ou sanglier, qui voit la nuit] 

traversant la route de nuit, avec le même effet cataphote. Voilà la marque d'un 

Créateur génial et non de l'Évolution. Il faut savoir observer mais aussi réfléchir : 

les deux mon capitaine ! Mais c'est tellement plus reposant de penser comme les 

autres, plutôt que de se faire remarquer et de passer pour un chrétien, horreur ! 

Signé : un chrétien qui, lui, fier de l'être, envoie son observation qu'un petit enfant 

peut très bien faire.   

   

_________________________________   
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  Outre-signes   

(d’après le sonnet de Baudelaire : Correspondances)   

   

Jean-Marie Mathieu   

    

   

L'Écriture est un temple où de vivants piliers   

Cèlent souventes fois de divines paroles ;   

L'homme y passe à travers des forêts de symboles Qui l'enseignent avec 

des signes familiers.   

   

   

Comme de longs appels qui de loin se confondent   

Dans une surprenante et profonde unité,   

Vaste comme la nuit et comme la clarté, Les parfums, les couleurs et les 

noms s’y répondent.   

   

   

Il est des versets clairs comme une chair d'Enfant,   

Doux comme des hautbois, verts comme des prairies,   

– D'autres, mystérieux, riches et triomphants,   

   

   

Ayant l'expansion de mille féeries,   

Comme la paille et l'or et la myrrhe et l'encens, Qui chantent les 

transports de l'esprit vers le Sens.   
   

   

 *    
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------------------------------------------------------------------------------------- -   

Bulletin d'Adhésion et d'Abonnement   
   

À retourner au CEP, Bât. 5, 41 rue Raymond Patenôtre,    

78120 Rambouillet (France)   

Tél. 01 30 41 44 35 - Courriel : s.cep@wanadoo.fr    

   

   

Nom : _________________________ Prénom : ______________________   

   

Adresse : _____________________________________________________   

   

Code Postal : ____________ Ville/Pays : ___________________________   

   

Adresse courriel (i-mel) : _______________________________________   

   

Verse sa cotisation annuelle :                 Membre actif :                   30 €     

                                                      Membre sympathisant :     10 €       

S'abonne à la revue Le Cep :   

 Abonnement France :      35 €               Autres Pays :      40 €     Abonnement 

de soutien : 50 €                Étudiant, chômeur, etc. :   20 €    

   

Fait un don de :                     Euros  Reçu fiscal demandé   

                                                  Soit au total la somme de               € (Euros)   

   

Règlement par :    

 Chèque en Euros tiré sur une banque établie en France ou sur CCP   
 Virement sur le CCP du CEP (n°4 719 68 J, Centre : Châlons    

                                                             (en précisant l’objet du versement)   

IBAN : FR53 2004 1010 0204 7196 8J 02 372  BIC : PSSTFRPPCHA   
   

 Mandat postal international   

 Carte de crédit ou PayPal, sur le site le-cep.org   
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